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IXe Année —  1930 Juillet-Septerobri N® 34

A. M. I.
PARTIE OFFICIELLE

Convent International de 1930

Le C onvent o rd in a ire  de FA. M. I., réuni à Bruxelles du 
25 au  30 septem bre, vient de term iner ses travaux. Nous ne 
pouvons pas encore donner, dans le p résent Bulletin, le 
compte ren d u  des séances n i le procès-verbal de la  session du 
Comité C onsultatif qui les a  précédées; nos lecteurs com
prendron t que la  m ise au  po in t des notes sténographiques 
et l’approbation  ind ispensable que les o ra teu rs doivent don
ner à ces tracés au ra ien t re ta rd é  considérablem ent la  p a ru 
tion de ce num éro. Le « B ulletin  » n° 35 que nous publierons 
à fin décem bre ou au  com m encem ent de janvier, sera  consa
cré, dans sa p lus g rande p artie , à cette m anifestation  im por
tante et ceux qu i s’in téressen t particu lièrem ent à  nos assem
blées pou rron t, en outre, souscrire dès m ain tenan t à  la 
b rochure que com pte fa ire  p a ra ître  la  G rande Chancellerie 
et où seront rep ro d u its  in extenso  les travaux  du Convent 
ainsi que les m agnifiques discours prononcés au cours des 
réunions auxquelles les assises de l’A. M. I. ont donné lieu.

Nous essayerons cependant de fixer, en quelques tra its 
rap ides, les im pressions et les souvenirs que les belles jo u r
nées passées au  m ilieu de nos FF. belges nous ont laissés.

***
Le Convent de 1930 n ’a  pas eu à  tra ite r  de questio 

aussi graves n i aussi périlleuses que celles du G. A. de 1 
de la  R égularité  m açonnique ou des D roits de T errito ria li 
qui fu ren t soum ises aux délibérations des deux congrès pré 
cédents. Les objets figurant à  l’ord re  du jo u r ne se rap p o r
taient, en  général, qu ’à la  vie in térieu re  de notre Associa
tion qui, après neuf ans d ’existence au  cours desquels les 
difficultés d’o rd re  m oral au tan t que m atérie l ne lu i fu ren t 
p as  épargnées, est arrivée au  seuil d ’une période nouvelle, 
riche de prom esses, nous assu ran t ainsi d ’heureux  résultats. 
Le m om ent é ta it venu, en effet, de tire r  p a rti des leçons de 
l ’expérience et de consolider la  situation  acquise au  p rix  de 
tan t d ’efforts et de dévouem ents.
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Des indices nombreux, des signes m anifestes d’un grand 
développement de l’œuvre que poursu it l’A. M. I. nous appa
raissent à chaque instant et, au cours de ces tro is dernières 
années, nous avons pu constater que no tre  g roupem ent s’im
pose de plus en plus à la considération des Obédiences ma
çonniques qui, jusqu’ici, s’en sont tenues à l’écart confinées 
dans le cercle restreint de leur horizon national.

La situation financière, bien que défin itivem ent raffer
mie, n’était cependant pas encore assez p ro sp ère  po u r per
mettre de faire face aux prévisions op tim istes q u ’autorisent 
les conditions où nous nous trouvons actuellem ent et la pro
pagande nécessaire au développem ent de n o tre  institution 
ne pouvait acquérir l’intensité désirée que p a r  de nouveaux 
sacrifices. En outre, il fallait, pour ad ap te r les organes admi
nistratifs aux obligations nouvelles auxquelles ils vont avoir 
à faire face, prendre des dispositions p a rticu liè res  en traînant 
la revision de nos Statuts, d’autres rouages é ta ien t devenus 
nécessaires afin de ne pas en travèr n o tre  m arche  vers un 
avenir qui semble devoir nous charger de m issions toujours 
plus nombreuses et toujours plus im portantes. Les délégués 
des Obédiences- membres ont com pris la  v a leu r des propo
sitions qui leur ont été faites et, p a r  l’im an im ité  de leurs 
votes, ont témoigné à l’Association M açonnique In ternationale  
le sincère attachement et l’in térêt p ro fond  de le u r  G. L. ou 
G. 0. respectifs, aussi ne craignons-nous pas d ’affirm er que le 
Convent de 1930 qui a produit chez tous les p a rtic ip an ts  l’im
pression d’une véritable assem blée de fam ille  u n ie  p a r  les 
sentiments de la plus complète so lidarité , la isse ra  dans leur 
mémoire un souvenir ineffaçable.

L’organisation du Convent, confiée aux  soins du  G rand 
Orient de Belgique, fu t la  perfection m êm e. Le souci de faci
liter les délégués dans leur m ission et de la  leu r ren d re  aussi 
agréable que possible se m anifesta jusque dans les p lu s petits 
détails. Grâce à l’esprit clairvoyant e t m éthodique, au dé
vouement inépuisable du Sér. G. M. du  G rand  O rient, le 
T. 111. Fr. Engel, qui présida aux p rép ara tifs , tou t avait été 
prévu minutieusement et ses collaborateurs, dans les diverses 
charges qui leur avaient été confiées, firent m ontre  d ’une 
obligeance et d’une courtoisie au-dessus de tou t éloge. Dans 
l’impossibilité où nous sommes de les c iter tous, nous nous 
bornerons à mentionner les noms des FF. M uller, G. Secré
taire, et Mandane qui nous apportèren t sans com pter un 
concours si aimable et si précieux que nous craignons au
jourd’hui d’avoir abusé de leur bonté. Les FF. sténographes, 
dont la tâche ne fut pas toujours aisée, rivés à  leu r tab le  de 
travail durant plusieurs heures p a r jour, ont d ro it à notre



profonde reconnaissance pour avoir mis leur talent profes
sionnel au service de l’A. M. L

Au siège du Grand Orient, rue du Persil 8, un bureau, 
ouvert en perm anence, perm it aux délégués de se renseigner 
utilement sur le Convent. Une salle voisine, contiguë à celle 
des délibération du Comité Consultatif et des Commissions 
du Convent, avait été affectée à la  Grande Chancellerie qui 
apprécia tout particu lièrem ent les avantages de cette instal
lation.

Pendant les séances du Convent qui eurent lieu, pour la 
première fois, en Tenue rituelle, le Petit Temple avait été 
aménagé afin de perm ettre aux délégations officielles des 
Obédiences-membres de l’A. M. I. placées sur les deux colon
nes in térieures qui leu r avaient été réservées, de consulter 
leurs documents et de prendre des notes au cours des débats. 
Ces colonnes, form ées de deux rangées de tables, portaient 
l’indication des places destinées aux délégués qui se distin
guaient des autres assistants p ar l ’insigne spécial artistique
ment exécuté dont leu r boutonnière était ornée.

Un bureau  provisoire, choisi parm i les membres du Co
mité Consultatif, ayant été chargé de procéder à l’ouverture 
des travaux, le T. 111. Fr. A. Groussier (Grand Orient de 
France) président du dit Comité depuis le Convent de Paris, 
en 1927, p r i î j  place à l’autel, les TT. 111. FF. Brandenberg 
(Grande Loge Suisse Alpina) et Militchevitch (Grande Loge 
Yougoslav'ia) occupèrent les plateaux des Surveillants, le 
T. M. Fri Esteva (Grande Loge Espagnole) celui de l’Or, et le
F. Gr. Chancelier J. Mossaz, le pupitre  du secrétaire.

A l’appel de leurs noms, les délégations furent intro
duites p a r le M. les Cérémonies puis le T. 111. F r. A. Groussier 
procéda à l’ouverture des travaux selon le rituel spécial com
posé pour la  circonstance p a r  le Gr. Chancelier et, après une 
courte allocution, invita les délégués à passer à la  nom ina
tion du B ureau du Convent. P a r acclamation furent dési
gnés:

Président: le T. 111. Fr. Raoul Engel, S. G. M. du Grand 
Orient de Belgique.

Prem ier Vice-président: le T. 111. Fr. Francisco Baena, 
ex-G. M. de la  Grande Loge Nationale de Colombie.

Deuxième Vice-président: le T. 111. Fr. Servet Yessari,
G. M. du Grand Orient de Turquie.

Secrétaire: le T. 111. Fr. John Mossaz, Gr. Chancelier.

Les deux vice-présidents prirent la place réservée aux 
Surveillants.



Le T. 111. Fr. Engel, p ré s id en t, a d re ssa  a lo rs  quelques 
paro les de b ienvenue au x  délégués p u is  le  C ouvent prononça, 
à ru n an im ité , l ’adm ission  défin itive des O bédiences sui
vantes dans l'A ssociation  M açonnique In te rn a tio n a le :

G rand O rient du B résil, à Rio de Ja n e iro .
G rande Loge de l’Ile  de Cuba, à la  H ab an a .
G rande Loge La O rie n ta l-P e n in su la r , à M erida (Yuca

tan), M exique.
G rande Loge del Pacifico, à G uay m as (Son.) M exique.

Les délégués de ces q u a tre  P u issan ces  m aço n n iq u es fu
ren t in trodu its , fé lic ités et in v ité s  à p re n d re  p a r t  aux  déli
bérations. 25 O bédiences fu re n t a in si re p ré se n té e s  p a r  41 FF.

Il nous sera  b ien  p e rm is  d ’a t t i r e r  l ’a tte n tio n  de nos lec
teu rs su r  l’im p o rtan ce  du  ch iffre  des O béd iences présentes 
qu i n ’a, croyons-nous, ja m a is  été a tte in t ju s q u ’ici dan s aucun 
conven t m açonnique. Le c a ra c tè re  v é r ita b le m e n t in te rn a tio 
nal de cette  m an ifesta tio n  ne s a u ra it  ê tre  con testé  puis
que ces 25 O bédiences re p ré se n ta ie n t 22 n a tio n s  différentes 
dont 12 a p p a rte n a n t à  l’E u ro p e , 4 à l’A m ériq u e  cen tra le , 2 à 
l ’A m érique du N ord  et 4 à l ’A m ériq u e  du  Sud. D ’autres 
G randes Loges a d h é ren te s  qu i s’é ta ie n t excusées de ne pou
vo ir a ssiste r aux  tra v a u x  vu la  d is tan ce  ou p a r  su ite  de cir
constances p a rtic u liè re s  o n t a d re ssé  le u rs  vœ ux. N ous ajou te
rons que su r  cet ensem ble  de  m a n d a ts  il n ’y en eu t que 5 qui 
ne fu ren t pas con férés à des m em b res  effectifs de l’Obédience 
venus à B ruxelles sp éc ia lem en t p o u r  le  C onvent. En outre, 
com m e il ava it é té  décidé  q u e  les d é légués des O bédiences 
non ad h éren tes  annoncés commje p a r t ic ip a n t  à la  G rande As
sem blée m aço n n iq u e  in te rn a tio n a le  d u  29 sep tem b re  orga
nisée p a r  le G rand  O rien t de B elg ique  se ra ie n t adm is en 
q u a lité  d ’a u d iteu rs  aux  tra v a u x  d u  C onvent, on co m p ta it sur 
les co lonnes les re p ré se n ta n ts  de 10 a u tre s  O bédiences aux 
côtés de n o m breux  F F ., dé légués d ’A te tie rs  ou  au d iteu rs  à 
titre  ind iv id u e l, re le v a n t des GG. LL. m em b res  de l’A. M. I.

Les séances de trav a il c u re n t lieu , p o u r  la  p rem iè re  fois, 
en ten u e  ritu e lle  et cette  in n o v a tio n  p ro d u is it d ’excellents 
ré su lta ts . N ’é tan t pas in te rro m p u s , les o ra te u rs  a llè ren t droit 
au  bu t sans se la isse r e n tra în e r  h o rs  d u  su je t tra ité , ce qui 
réd u is it à le u r m in im u m  to u tes les d iscussions. Un silence 
quasi re lig ieux  p e rm it à l’assem blée  en tiè re  de su iv re  sans 
pe in e  les débats et q u a tre  séances de deux  h eu res  chacune 
su ffiren t à ép u ise r com p lè tem en t l’o rd re  du  jo u r. On évita 
uinsi la  fa tigue  qui s ’e m p a re  des a ss is tan ts  duns les réun ions 
tro p  longues, l ’én e rv em en t causé  p u r  les red ite s  inévitables 
et les décisions trop  souven t p réc ip itées  que  l'on  vote hâtive-



ment en fin de session. Il convient de d ire que les objets figu
rant au program m e des travaux  étaient fam iliers aux FF. 
délégués, le G rand C hancelier ayant fa it parven ir régulière
ment à toutes les O bédiences adhérentes les m ém oires et 
comptes rendus présen tés su r ces questions p a r le Comité 
Consultatif ou p a r  le Gr. C hancelier lui-même. En outre, la 
précision et la  ferm eté du T. 111. Fr. R. Engel, présidant aux 
délibérations, n’au ra ien t pas laissé les délégués s’égarer au- 
delà des lim ites des su jets à tra ite r. A joutons encore que le 
caractère solennel im prim é aux travaux  p ar l’emploi des 
formes m açonniques causa une profonde im pression sur l’au
ditoire.

D ésirant nous bo rner, ainsi que nous le disions au début 
de cet article, à re tracer, à l’usage de nos fidèles abonnés, nos 
im pressions et nos souvenirs su r les m anifestations qui eu
rent lieu à B ruxelles, nous ne nous appesantirons pas sur les 
travaux m êm es du Convent. Ceiîx-ci seront analysés dans un 
compte rendu  que nous publierons dans notre prochain  Bul
letin, toutefois, nous tenons à signaler l’im portan te modifi
cation apportée  aux  S tatu ts dans le but d ’augm enter le nom 
bre des m em bres du Comité C onsultatif — désorm ais appelé 
Comité E xécutif — afin d’ob ten ir une représen tation  équi
table des divers groupem ents ethniques com posant l’A. M. I. 
Les S tatu ts perm etten t désorm ais aux Obédiences siégeant 
au Comité de com prendre dans leu r délégation un m em bre 
d’une au tre  Obédience, agréée p a r  le Convent, n’avant que 
voix consultative, le droit de vote appartenan t à l’Obédience 
à laquelle il est adjo in t. On trouvera d’autre p a rt la liste des 
Puissances com posant le d it Comité ainsi que les représen
tations qui leu r sont adjointes.

Si, p a r  la Sagesse dont les FF. délégués ont constam 
m ent fa it p reuve dans leurs délibérations, le développem ent 
fu tu r de l’Association M açonnique In ternationale et la réali
sation des buts fra ternels qu’elle poursuit sont définitive
m ent assurés, si la Force de notre O rganisation se trouve 
considérablem ent accrue p a r  les am itiés nouées au cours de 
ces bienheureuses journées de Bruxelles qui rendent plus 
cohérente la  liaison des anneaux dont se compose notre 
chaîne fraternelle , la Beauté , troisièm e colonne indispensa
ble à la  construction du Tem ple, fut l’œ uvre de nos FF. bel
ges qui appelèrent tous les arts à leur aide afin que les ma
nifestations qui accom pagnèrent le Convent soient un réel 
enchantem ent.

Tout d 'abord, la veille de l’ouverture du Congrès, devant 
un auditoire uniquem ent composé de FF.-MM. accom pagnés 
de leur fam ille, la troupe, en tous points adm irable, du Théâ-
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tre royal de la Monnaie, joua les « Noces de F igaro  » de Mo
zart de façon à satisfaire le plus raffiné des dilettantes. Ac
teurs, orchestre, ballets, mise en scène, tout contribua à notre 
ravissement. De plus, si sur la scène tout éta it grâce et dis
tinction, la salle offrait pendant les en tr’actes le  plus agréa
ble des spectacles. Sous la lum ière éclatante des lustres, nos 
aimables sœurs, revêtues d ’élégantes toilettes transform aient 
le parterre et les galeries en corbeilles et en guirlandes de 
fleurs aux multiples couleurs qui con trastaien t avec les habits 
noirs de nos FF. rehaussés des décors variés de toutes les 
Obédiences et de tous les grades. En fa isan t p récéder le Con
vent de cette soirée dont nous conserverons longtemps le 
souvenir, le Grand Orient de Belgique fu t très heureusement 
inspiré car rien ne pouvait achem iner p lus heureusem ent à 
la F raternité que de faire com m unier d 'abord  les esprits et 
les cœurs dans l’harm onie des sons et des rythm es. Aussi, 
durant les en tr’actes, au foyer comme dans la  salle, les mains 
s’étreignirent-elles am icalem ent; les délégués aux précédents 
convents se retrouvèrent avec joie ren o u an t des am itiés déjà 
anciennes et les nouveaux venus fu ren t accueillis avec une 
telle cordialité que, d ’emblée, ils se sentirent, eux aussi, les 
membres aimés de la même fam ille. Les Muses, invitées par 
nos FF. belges à préluder à notre Convent nous enveloppè
rent ainsi, par leurs m ystérieux sortilèges, de ce courant ma
gnétique qui engendre les sym pathies et fa it n a ître  les ami
tiés. L’atmosphère dans laquelle les trav au x  devaient se dé
rouler fut dès lors créée et ne cessa d’exercer sa bienfaisante 
influence pendant toute la durée de nos réunions.

Le vendredi soir, 26 septem bre, jo u r de l ’ouverture des 
travaux, à 20 heures, les Loges de B ruxelles reçurent, dans 
le Temple de la rue de Laeken, les délégués au Convent de - 
l’A. M. I. Une cérémonie grandiose se déroula devant les as
sistants émerveillés. Il fau d ra it l’âm e et la  plum e du poète 
pour dire en termes appropriés la  beauté  de cette m anifes
tation où éclata le génie artistique et la  p ro fondeur du senti
ment maçonnique de nos FF. belges. Ce Tem ple somptueux, 
aux vastes proportions, avec son hau t p lafond  supporté par 
une double colonnade superposée dans le style égyptien est 
splendidement approprié aux cérém onies de ce genre qu’il 
rehausse de sa majesté. Le B ituel spécialem ent conçu pour 
la circonstance avait été insp iré  de façon im pressionnante 
par les talents les plus divers. Poèmes, musique, chants, lu
mières, alternant comme les mélodies aimées des muses, im 
prim èrent au symbolisme m açonnique une Beauté qui péné
tra le cœ ur des assistants d ’une profonde émotion.

La visite à la Loge La P arfa ite  Intelligence et l ’Etoile

—  6 — .,  ' , a
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réunies eut lieu le 27 septem bre. P artis  à 7 h. 45 de Bruxelles 
et accompagnés de nom breux MM., les congressistes furent 
reçus à la  gare de Liège. En une longue théorie d’automo
biles mises à leu r disposition p a r des FF. dévoués, ils p ar
coururent la  g rande cité w allone et ses environs. Une brum e 
épaisse ne nous perm it m alheureusem ent pas de jou ir du 
beau spectacle qu’offre la  ville assise sur les bords de la 
Meuse, am ple et m ajestueuse comme le m anteau d’une reine.

Après un déjeuner offert dans l’enceinte de l’Exposition 
in ternationale et une rap ide  visite de celle-ci, nous prîm es 
part à une Tenue solennelle de la Loge où notre T. 111. Fr. 
Charles M agnette prononça un discours tout em preint de 
cette foi m açonnique et de cette grandeur d’âm e qui lui ont 
valu le respect et l’adm iration  de tous les m embres de 
l’A. M. I.i.

Que dirons-nous de cette Tenue et du dîner rituel prési
dés p a r  le Vén. M. de la  L., notre T. C. Fr. Debruge? Nous 
résum erons no tre  im pression en ces quelques mots qui ex
prim ent toute no tre  pensée: Qui n ’a pas assisté à une céré
monie à la  Loge de Liège ne connaît point la perfection du 
travail m açonnique et ne peut com prendre pleinem ent la 
valeur exacte du term e d’A rt Royal appliqué au symbolisme 
de notre Ordre. Chacun des participants gardera de la jou r
née liégeoise le m eilleur des souvenirs.

Les délégués assistèrent, le lendem ain soir, à un dîner 
offert, au nom  de la G rande Loge de l’Ile de Cuba, p ar son 
T. 111. G. M. le T. C. Fr. A. Iraizoz y de Villar. Dans le cadre 
élégant d ’un salon du Palace, autour d’une table décorée 
avec goût, on fit bonne chère. Les conversations amicales 
allèrent leur tra in  et la gaîté des convives fut un éloquent 

’'témoignage de la  franche cordialité qui s’était établie entre 
nos FF. délégués. Le G. M. A. Iraizoz, en quelques paroles 
pleines de poésie, salua ses hôtes et leur exprim a le bonheur 
qu 'il avait éprouvé à faire leur connaissance au Convent. Il 
assura l’A. M. I. de l’intérêt et du dévouem ent de sa Grande 
Loge en vue de la réalisation du but poursuivi p a r  cette 
Association à laquelle elle appartien t désormais. Trois dis
cours en tout m ais qui perm irent à l’un de nos FF., jeune 
écrivaiSj de talent, de dénom m er cette agape fraternelle  le 
« d îner des 3 poètes ».

Lundi 29 septem bre fu t le jo u r de la Grande Assemblée 
m açonnique internationale, séance solennelle du Grand 
Orient de Belgique en l’honneur des délégués au Convent et 
des représentants des Puissances invitées. Les FF. H. La Fon-

l  Le texte de ce d iscours figure à la page 22 du p résen t num éro.
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taine, Lucien Le Foyer et Ed. P lantagenet y  exposèrent, de
vant une nombreuse assistance, leur point de vue su r la Paix 
et le rôle qu’ils attribuent à la Franc-M açonnerie afin d’en 
hâter l'avènement. Ces trois m orceaux d ’architecture, remar
quables par leur forme autant que p a r la  foi qui animait les 
orateurs, ont vivement ému l’auditoire. Nous espérons pou
voir les publier dans un des prochains num éros du Bulletin.

Après cette séance qui eut lieu l’après-m idi au Temple 
de la rue de Laeken, les délégués de l’A. M. I. et les repré
sentants des Obédiences étrangères p riren t part, dans les 
mêmes locaux aménagés en Tenue de table, au grand ban
quet rituel qui réunit un nom bre de convives difficile à éva
luer exactement m ais qui devait com pter certainem ent plus 
de 200 FF. Une table en hémicycle, p lacée à l’Orient et pré
sidée par le T. 111. F. R. Engel, Ser. G. M., réunissait les chefs 
des délégations. De nom breux discours su iv iren t les toasts 
obligatoires. Tous affirm èrent la nécessité im périeuse d’une 
union fraternelle effective et agissante de toutes les Obé
diences afin d’assurer l ’oeuvre de Paix  universelle qui est le 
couronnement de l’Idéal m açonnique. Les résu lta ts obtenus 
p ar les efforts de l’A. M. I. dans le dom aine de l ’entente 
internationale furent particu lièrem ent soulignés et la con
fiance dans son avenir revint comme un leit-m otiv dans cha
cun de ces discours.

Enfin, la dernière journée, celle du m ard i 30 septembre, 
fut consacrée aux Loges d ’Anvers qui surent, p a r  un pro
gramme de réjouissances variées, rem édier aux tristesses de 
la  pluie diluvienne dont nous fûm es gratifiés. En autocars 
confortables, à l’abri de l’averse m aussade, nous nous ren
dîmes, dès notre arrivée, au Tem ple m açonnique où le T. C. 
Fr. Vén. Tobie Claes, au nom des A teliers anversois, nous 
reçut avec une simplicité cordiale. A près une visite très ra 
pide des locaux qui nous paru ren t des plus confortables, un 
bateau spécial nous fit longer, du ran t p rès de deux heures, 
les quais et les installations techniques indispensables au 
trafic considérable du port. Poésie encore que celle-là! Poésie 
du Travail! Glorification du genre hum ain! Témoignage frap 
pant de l’énergie d ’un peuple dont les m alheurs n ’ont point 
affaibli la volonté de vivre. M achines d ’une puissance for
midable, darses aux dimensions gigantesques, écluses se re
ferm ant sur les bateaux aux tonnages énorm es, commandées 
p ar un simple levier ou p a r la pression d ’un bouton électri
que, il s’élève de l'enchevêtrem ent de ces constructions de 
fer et de béton un hym ne qui réconcilie l’âm e la plus rom an
tique avec le temps présent. Après cette vision grandiose, 
des autocars nous conduisirent à travers la  ville à 1 exposi-
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tion in ternationale où un déjeuner très apprécié précéda la 
visite des pavillons que chacun fit au gré de ses tendances 
personnelles. Disons encore que nos FF. avaient m is à notre 
disposition les p lus qualifiés d’entre eux pour nous servir de 
cicerones et rem ercions ces derniers de tout le soin qu’ils 
ont apporté à nous guider et à nous instruire.

Le tem ps passe vite lorsqu’on est en si bonne compa
gnie! A six heures un thé fu t offert à la  «Vieille Belgique», 
cette charm ante reconstitution d ’une ville à l’époque de la 
Renaissance. D ans l’antique auberge, restau ran t très m o
derne dans un décor ancien, chacun s’efforça de m ettre à 
profit les derniers m om ents qui nous restaient à passer en
semble, puis, les départs  s’échelonnant suivant l’horaire des 
trains choisis, les m ains s’étreignirent avec émotion, on m a
nifesta sa jo ie d ’avoir vécu ensemble ces journées heureuses, 
joie nuancée de tristesse à la  pensée de la  distance que de
main m ettra  en tre  nous. Enfin, après les derniers « au re
voir » prononcés sur le quai de la  gare du Nord, le Convent 
de Bruxelles p rit fin laissant au cœ ur de tous un souvenir 
im périssable. A ujourd’hui l’on se sent réconforté p ar les 
amitiés qui se sont nouées, plus riche d’espoirs en la F ra 
ternité universelle et satisfait d’avoir contribué dans une 
large m esure à la  réalisation  de l’Idéal Maçonnique.

L’A. M. I. n ’aurait-elle d’autre program m e à rem plir que 
celui de réu n ir périodiquem ent les représentants les plus 
qualifiés de la  Franc-M açonnerie in ternationale dans des 
conditions aussi propices aux effusions et aux rapproche
m ents que cela suffirait à justifier sa raison d’être et à lui 
a ttirer les sym pathies de ceux qui n ’ont pas encore foi en sa 
destinée. Que l’on veuille bien reprendre les comptes rendus 
des Convents, ceux des séances du Comité et l’on sera obligé 
de reconnaître que notre Association a poursuivi sans bruit 
mais avec succès la  réalisation du but pour lequel elle fut 
fondée. Elle n’a point été submergée p a r les orages, elle flotte 
m aintenant, vent arrière, vers le grand large et rien ne peut 
plus l’em pêcher d’atteindre le port.

Le Convent de 1930 m arquera le début d’une période 
heureuse pour l’Association M açonnique In ternationale et 
pour la  F ratern ité  universelle.

Le Grand Chancelier.
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Déclaration de Principes et Statuts 
de l’Association Maçonnique Internationale

Texte adopté par le Congrès Maçonnique International 
de Genève

(19-23 octobre 1921)

Les Puissances maçonniques représentées au Congrès, en 
vue d’intensifier les résultats humanitaires et pacifiques de 
leur propagande, déclarent constituer entre elles une

ASSOCIATION MAÇONNIQUE INTERNATIONALE 
dont le siège est à Genève.

Les autres Puissances maçonniques qui adhéreront à la 
présente déclaration pourront être admises dans l’Associa
tion.

Inspirée par l’Idéal commun, chaque Franc-Maçonnerie 
nationale garde, dans cette Association internationale, sa 
souveraineté, son caractère propre et ses préférences rituelles.

La Franc-Maçonnerie, institution traditionnelle, philan
thropique, philosophique et progressive, basée sur l’accepta
tion du principe que tous les hommes sont frères, a pour 
objet la recherche de la Vérité, l’étude et la pratique de la 
morale et de la solidarité. Elle travaille à l'amélioration maté
rielle et morale ainsi qu’au perfectionnement intellectuel et 
social de l’Humanité. Elle a pour principes la tolérance mu
tuelle, le respect des autres et de soi-même, la liberté de 
conscience. Elle a pour devoir d’étendre à tous les membres 
de l’Humanité, les liens fraternels qui unissent les Francs- 
Maçons sur toute la surface du globe.

La Franc-Maçonnerie, considérant le travail comme un 
des devoirs essentiels de l’homme, honore également le tra
vail manuel et le travail intellectuel.

Elle forme donc une association d’hommes probes, libres 
et dévoués qui, liés par des sentiments de liberté, d’égalité 
et de fraternité, travaillent individuellement et en commun 
au progrès social, exerçant ainsi la Bienfaisance dans le sens 
le plus élevé.
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ADDITIFS ET DÉCISIONS VOTÉS PAR LE CONVENT
Convent extraordinaire de Genève (27-30 sept. 1923).
L a d é c la ra tio n  de  p r in c ip e  est considérée com m e le fon

dem ent de l’A ssocia tion  M açonnique In te rn a tio n a le . T oute
fois les P u issan ces M açonn iques qu i ad h é re ro n t à  l’Associa
tion ne se ro n t p a s  ten u es de  la  signer.

Convent ordinaire de P aris (27-29 décembre 1927).

La F ran c-M aço n n erie  re c o n n a ît l ’existence d ’un p rincipe  
su p érieu r e t id é a l g én é ra lem en t désigné sous la  dénom ina
tion sym bo lique  de  G ran d  A rch itec te  de l’U nivers. E lle ne 
com bat n i ne  re c o m m a n d e  au cu n e  conviction  religieuse.

(L’A ssocia tion  M açonn ique In te rn a tio n a le  n ’exige p as  de 
tous ses a d h é re n ts  q u ’ils in sc riv en t d an s  leu rs  s ta tu ts  la  fo r
m ule d u  G ran d  A rch itec te  de  l’U nivers.)

STATUTS

Texte arrêté par le Convent de Bruxelles, 25-30 Septembre 1930

PR EM IER E PA R TIE  

Bases de VAssociation.

A rtic le  p re m ie r . —  Le b u t de l’A ssociation est:

De m a in te n ir  e t de d év e lo p p er en tre  les Pu issances m a
çonniques les re la tio n s ex istan tes et d ’en  c ré e r  de nouvelles.

A rtic le  2. —  L ’A ssociation a in si que chaque P u issance 
s’in te rd it tou te  ingérence dans les affaires in té rieu res  des 
au tres  O bédiences.

C haque P u issance  est inv itée  à  échanger avec les P u is
sances associées les p rog ram m es de ses trav au x  et à m u lti
p lie r  les occasions de contact afin d ’harm on iser, de coordon
n e r  les efforts com m uns. T outefo is le fa it d ’a p p a rte n ir  à 
l ’A ssociation n ’im plique pas l’obligation  d’e n tre te n ir  des re 
la tions d irectes avec tou tes les P uissances associées.

A rtic le  3. —  Les P uissances m açonn iques ad h éren tes  
doivent se com poser exclusivem ent d’hom m es.
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Article 4. — L ’Association m açonnique in ternationale a 
pour organes:

1° Le Convent international.
2° Le Comité Exécutif et le Comité Consultatif.
3° La Chancellerie.

DEUXIEME PARTIE 

Admission, Démission, Exclusion.

Article 5. — La candidature d’un nouveau m em bre de 
l ’Association ne peut être prise en considération que si elle 
est appuyée p ar trois Puissances adhérentes.

Au nombre des Puissances garantes figurent obligatoire
ment celles des membres de l’Association qui ont leu r siège 
sur le même territoire.

Article 5bis. — Cette candidature pou r ê tre prise  en con
sidération devra ém aner d ’une Puissance m açonnique régu
lière.

Seront considérées comme régulières et légitim es par 
l’A. M. I.:

1° Les Grandes Loges d’Angleterre du com m encem ent 
du xviii6 siècle ainsi que les Puissances qui se ra ttachen t à 
ces Grandes Loges p ar filiation directe non contestée;

2° Les Puissances maçonniques ayant obtenu une charte 
constitutive d’une Puissance énum érée au 1°;

3° Les Puissances jouissant d’une possession d ’état ana
logue à celle prévue p ar le droit civil ainsi que les Puissances 
qui se rattachent à elles p a r une filiation directe non contes
tée.

4° Sur rapport favorable du Comité Exécutif pourraien t 
également être admises dans l’A. M. I. des Puissances qui 
n ’établiraient pas leur légitimité de m anière  indiquée aux 
1°, 2° et 3° mais qui réuniraient les conditions suivantes:

a) Etre patronnées p a r 5 Grandes Loges adhérentes à 
l’A. M. I.

b) Justifier d ’une existence m açonnique paisible de 10 
ans au moins.

Cette admission doit être prononcée p a r les 2 /3  des voix.
Article 6. — Toute candidature  est portée im m édiate

m ent à la connaissance des Puissances adhérentes p a r  un 
avis de la Chancellerie. Elle est déclarée adm ise à titre  pro-
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visoire p a r le Comité Exécutif si celui-ci n ’a enregistré au
cune opposition m otivée dans un délai de six mois à partir 
du jour où la  Chancellerie a expédié l’avis.

L’adm ission définitive est prononcée p a r le Convent.
Article 7. — Toute Puissance peut se re tirer librem ent de 

l’Association si elle a satisfait à ses obligations financières.
La Chancellerie avise im m édiatem ent les autres Puis

sances adhérentes.
Article 8.j-^s*L’exclusion peut être décidée p ar le Convent 

lorsqu’une Puissance contrevient aux dispositions des statuts.

TROISIEME PARTIE 

D u Convent international.

Article  9. — Le Convent in ternational est l’organe sou
verain de l’Association m açonnique. Sa compétence est limi
tée aux seules questions intéressant l’Association.

Il se réun it tous les deux ans et fixe le lieu et la date de 
sa prochaine réunion.

Chaque Puissance adhérente dispose d’une voix.
Aucun délégué ne peut cum uler plus de deux mandats.
Article  10. — Pour délibérer valablement, le Convent 

doit réun ir la  m oitié plus une des Puissances adhérentes.
Le Convent décide des conditions de validité des votes 

qu’il est appelé à ém ettre, sauf en ce qui concerne les admis
sions ou les exclusions qui doivent être votées p ar les 2/3 des 
Puissances représentées.

Article  11. — En cas d ’urgence le Convent peut être 
convoqué en session exceptionnelle par le Comité Exécutif 
ou sur la  dem ande adressée à la Chancellerie p ar cinq Puis
sances. Son ordre du jour est limité aux questions qui ont 
motivé la réunion.

Le lieu et la date de la session seront fixés p ar le Comité 
Exécutif.

QUATRIEME PARTIE
Du Comité Exécutif et du Comité Consultatif.

Article 12. — Le Comité Exécutif est composé des chefs 
des Puissances maçonniques nommées par le Convent. Leur 
nombre ne pourra pas dépasser le chiffre im pair immédia
tement supérieur au 1/4 des Puissances adhérentes.
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Ils peuvent se faire accompagner par deux délégués qui 
ont voix consultative, chaque délégation n’ayant qu’une seule 
voix.

Les Puissances maçonniques faisant partie du Comité 
Exécutif peuvent, dans leur délégation, 1 comprendre un 
représentant d’une autre Obédience adhérente agréée spécia
lement.

Article 12bis. — Le Comité Consultatif est composé d’an
ciens chefs de délégations ayant pris une part active aux 
travaux de l’Association. Ils sont nommés p ar leur Obédience 
sur proposition du Comité Exécutif. Leur nombre par Obé
dience ne pourra jamais être supérieur à trois.

Le Comité Consultatif siège en même temps que le Co
mité Exécutif. Ses membres n’ont pas droit de vote.

Article 13. — Le Comité Exécutif :
a) Veille à l’exécution des décisions du Convent.
b) Prend les dispositions propres à réaliser, dans les 

* limites du règlement, le but poursuivi p ar l’Association.
c) Vérifie les comptes de Chancellerie et les transmet 

aux Puissances adhérentes.
d) Autorise, en cas de nécessité, toute dépense non pré

vue au budget.

CINQUIEME PARTIE 

De la Chancellerie.

Article 14. — La Chancellerie est placée sous l’autorité 
souveraine du Convent et du Comité Exécutif.

Elle a son siège à Genève.
Article 15. — Le Chancelier est nommé par le Convent.
Il est chargé de l’exécution des décisions du Convent et 

de celles du Comité Exécutif.
La Chancellerie publie un bulletin trimestriel et un 

annuaire.
Le Chancelier est le trésorier de l’Association. Il perçoit 

les cotisations et règle les dépenses prévues au budget. Il ne 
peut engager de dépenses non prévues au budget sans l’ap
probation du Comité Exécutif auquel il présente annuelle
ment un compte rendu financier et un projet de budget.

Article 16. — Le Chancelier reçoit des honoraires dont le 
montant est fixé par le Convent.
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Le traitem ent de son personnel de Chancellerie est à sa 
charge. •

Le personnel régulier doit appartenir à une Puissance 
maçonnique reconnue.

Les frais de loyer, d’éclairage et d’entretien des locaux 
de la Chancellerie sont à la  charge de l’Association.

Article .17. — E n cas de démission ou de décès du titu
laire, le Comité Exécutif pourvoit provisoirement à son rem
placement.

SIXIEME PARTIE 

Ressources.

Article  18. — Les ressources de l’Association sont assu
rées p a r:

a) Les cotisations des Obédiences (selon un barème dé
term iné à  chaque Convent);

b) Les abonnem ents au Bulletin et la vente d’imprimés 
m açonniques;

c) Les dons divers.

SEPTIEME PARTIE 

Modifications aux statuts.

Article  19. — Toute modification aux présents statuts 
doit être proposée six mois à l’avance et votée par le Con
vent à  la  m ajorité  des 2 /3  des Puissances représentées.

A D D I T I F S

Convent de Paris (27-29 décembre 1927). 

Territorialité

Article premier. — Chacune des Obédiences adhérentes 
à l’A. M. I. s’in terdit de créer des Loges sur des territoires 
soumis à la juridiction d 'une autre de ses Obédiences.
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Article 2 ._Elle s’in (érdi ( toute création de Loge sur un
territoire soumis à une Obédience non adhérente mais re
connue régulière, à moins que cette Loge ne soit exclusive
ment composée de FF. d’une nationalité étrangère au pays 
où elle se crée et auxquels l’entrée des Loges nationales est 
refusée.

Article 3. — Dans un pays où existe déjà  une Puissance 
nationale régulière membre de l’A. M. I. une au tre  Obédience 
ne peut plus être fondée sans le consentem ent de cette Obé
dience. Si ce consentement n’est pas obtenu, la nouvelle Obé
dience ne pourra pas être admise dans l ’A. M. I.

Article 4. — Les Colonies et Protectorats font partie  du 
territoire du pays dont ils dépendent. Les pays sous mandat 
constituent une situation provisoire qui reste réservée.

Article 5. — Les situations acquises an térieurem ent au 
. Convent de 1927 sont respectées. Toutefois l’A. M. I. recom

mande aux Puissances m açonniques intéressées de faire  tous 
leurs efforts pour arriver le plus rap idem ent possible à l’unité 
nationale.

A ce s fins, chaque Obédience nationale recevra dans son 
sein les Loges étrangères qui, se trouvan t dans les lim ites de 
son territoire, exprim eraient le désir de se p lacer sous sa 
juridiction. Réciproquement, aucune Obédience ne pourra 
s’opposer au passage sous l ’Obédience du pays où elles tra
vaillent des Loges qui, jusque-là, lui éta ien t attachées.

Article 6. — L ’A. M. I. recom m ande à toute Puissance 
maçonnique de s’abstenir de l’adm ission dans l’O rdre d’un 
profane résidant dans un au tre  pays, qu’il soit sujet ou non 
de ce pays.

L’A. M. I. recom m ande de ne fa ire  exception à cette règle 
que du consentement de la Puissance m açonnique du pays 
d’origine. II pourra encore être  dérogé à cette règle, m algré 
l’opposition de la Puissance du pays d ’origine, lorsque cette 
opposition se base sur des raisons politiques, philosophiques 
ou ethniques non com patibles avec la  large fra te rn ité  qui est 
à la base de la Franc-M açonnerie.

Article 7. — Tous les différends qui na îtra ien t de l’appli
cation des dispositions qui p récèdent seront « de piano » 
soumis au Comité E xécutif de l ’Association Maçonnique 
Internationale et les Puissances m açonniques adhérentes 
s’engagent à se soum ettre à la  decision de ce Comité.



Barème des Contributions annuelles voté par le Convent de 1930

C atégorie N om bre de M em bres

C o n tribu tion  calcu lée  e n  francs suisses \\

F ixe P roportio n n elle M aximum  1 
p a r catégorie  1

I 1 à 200 70 20 90
II 201 à 500 90 40 130

III 501 à 1.000 130 70 200
IV 1.001 à 2.000 200 100 300
V 2.001 à 5.000 300 200 500

VI 5.001 à 10.000 500 400 900
VII 10.001 à 20.000 900 700 1.600

VIII 20.001 à 50.000 1.600 1.200 2.800
IX 50.001 à 100.000 2.800 1.900 4.700
X 100.001 à 200.000 4.700 2.800 7.500

XI 200.001 et au-desus 7.500 3.750 11.250

N. B. — La contribution fixe  correspond au nombre minimum de membres prévu pour chaque catégorie.
La contribution proportionnelle se rapporte au nombre effectif de membres au-dessus du minimum indiqué pour 

chaque catégorie et s’ajoute à la contribution fixe.
Exemple

Une Obédience comptant 1.200 membres, soit Catégorie IV (1.000 à 2.000 membres, contribution fixe: frs. 200, 
contribution proportionnelle: frs. 100) paiera une contribution fixe pour 1.000 membres de 200 frs 
plus une contribution proportionnelle pour 200 membres, ;

100 frs X 200
calculée comme suit: ----------------------=* 20 »

1.000 membres

Sa contribution totale sera donc de 220 frs.
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Le nouveau Comité exécutif de I’A.M.J.

Los lopl Puissances ap p e lé s  nu Comité Exécutif par le 
Convent pour la période 19,'t0-19.'!2 sont les suivantes:

Au(rielie: Grande Loge (te Vienne.
Belgique: Grain) Orient de Belgique.
Espagne: (irund Orient Espagnol.
France: (înmde Loge de France.
Porto Rico: Grandi Love Souveraine de Porto Rico.
Suisse: Grande Loge Suisse Alpina.
Yougoslavie: Grande Loge Yougoslavie.

I.n Grunde l.nge Yougoslavie com prendra dans sa délé
gation un représentant de la Grande Loge N ationale de 
Tchécoslovaquie.

La Grande Loge de Vienne aura comme délégué-adjoint 
la Grunde Loge de Bulgarie.

N.B. — Selon la règle établie, lu voix délibérative de la 
France revient, par rotation, à la Grande Loge de France 
qui comptera dans sa délégation un membre du Grand Orient 
et celle de l'Espagne, uu Grand Orient Espagnol qui s’ad
joindra, en qualité de co-délégué, un représentant de la 
Grunde Loge Espagnole.



Aux Obédiences Membres de l’A.M.I.

MISE EN GARDE

L’Association Maçonnique Internationale ne connaît, en 
Espagne, que deux Obédiences maçonniques régulières qui 
sont la Grande Loge Espagnole ayant son siège à Barcelone 
et le Grand Orient Espagnol dont le siège est à Séville.

Le Comité Exécutif de l’A. M. I. ayant eu connaissance 
de la création récente, à Barcelone, d’un groupement formé 
d’éléments dissidents des deux Obédiences sus-mentiopnées 
et intitulé « Gran Logia Unida » (Grande Loge Unie)

anciennement Grande Loge Espagnole,
Membre fondateur de l’Association Maçonnique Interna

tionale
et Grande Loge du Nord-Est de l’Espagne »

déclare n ’avoir rien de commun avec la dite Grande Loge 
Unie. Les titres et qualités que s’arrogent les fondateurs de 
ce groupement constituent une usurpation et sont une im
posture.

Le Grand Chancelier : 
J ohn MOSSAZ.

Cette déclaration a été soumise au Convent de Bruxelles 
qui l’a ratifiée à l’unanimité.
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Avis de la Chancellerie

I. Bulletin. A- Nous adressons un pressant appel à ceux 
de nos abonnés — il en est encore quelques-uns — qui ne 
nous ont pas fait parvenir le montant de leur abonnement 
de 1930, soit 4.— Frs. suisses. En se hâtant un peu, ils nous 
éviteront des frais de réclamations inutiles.

II. Annuaire. — Il ne sera pas imprimé de nouvel an
nuaire en 1931. Nos lecteurs sont informés qu’ils peuvent 
encore se procurer celui de 1930 en envoyant 5 francs suis
ses par chèque ou par mandat-postal (Compte de Chèques 
postaux N° 13510) à la Chancellerie en accompagnant leur 
demande de la justification de leur qualité maçonnique.

III. Paiements par mandats. — Nous invitons les Loges 
ou les FF. qui nous couvrent par virement postal du mon
tant de leur abonnement ou de leur souscription à l’Annuaire 
de bien vouloir mentionner sur le talon du mandat le nom 
sous lequel les commandes ont été effectuées. Il arrive fré
quemment qu’un Fr (Vén. ou Trés.) nous adresse une somme 
destinée à régler la dette d’une Loge dont il ne nous rappelle 
pas le nom. Cette manière de procéder occasionne des er
reurs qui nous font perdre en recherches un temps précieux.

IV. Publications. — Les publications suivantes sont en 
vente à la Chancellerie:

1. Ed. Quarteer-la-Tente: «Deux Siècles de Franc-Ma
çonnerie», 233 pages (avec illustrations), en anglais (édition
française épuisée). Prix ............................  3.— frs. suisses

2. Compte rendu in extenso du Con
vent de 1921 (Fondation de l’A .M .I.).........  3.— » »

3. Compte rendu in extenso du Con
vent de 1923 ............................................... 3.— » »

4. Compte rendu in extenso du Con
vent de 1927 ............................................... 2,50 » »

5. Codes maçonniques en couleurs (an
glais et allemands; édition française épui
sée) ................................................................ 2,50 » »

6 . Ed. P l a n t a g e n e t : Causeries Initiati
ques pour le Travail en Loge d’Apprenti ._. 2.— » »

7. Ed. P lantagenet: Causeries Initiati
ques pour le Travail en Chambre de Com
pagnons .........................................................  2. » »
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Les frais de port pour ces livres sont à la charge de 
l’acheteur.

Ces différents im prim és ne sont livrés que sur justifica
tion des titres maçonniques.

N.B. — On peut souscrire dès maintenant au Compta 
rendu in extenso du Convent de 1930; le prix de l’exemplaire 
s’élèvera approxim ativem ent à 3.— frs. suisses.

V. Publicité. — Nous attirons l’attention de nos FF. com
merçants, industriels, hôteliers, etc., sur l’efficacité de la pu
blicité faite dans notre Bulletin.

Voici le ta rif  de ces annonces:
P a r insertion:

1/8  de p a g e ...................... 10.— frs. suisses
1/4 de p a g e ...................... 20.— » »
1/2  page .......................... 40.— » »
1 page .......................... 80.— » »

Pour deux ou trois insertions, réduction de 20 %.
Pour quatre insertions, réduction de 25 %.

ADRESSES A RETENIR

Nous rappelons ici, pour répondre à un désir exprimé, 
les différentes . adresses concernant l’administration de 
l’A. M. I.

Adresse et bureaux de la Chancellerie: 61 bis, rue de 
Lyon, Genève.

Adresse pour la correspondance: Case Stand 138, Ge
nève.

Adresse télégraphique: Amitente, Genève.
Chèques postaux. N° 1.3510.
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Revue Maçonnique

Les informations qui paraissent sous cette rubrique n’ont 
d’autre but que de renseigner nos lecteurs sur les faits inté
ressants de la vie maçonnique internationale.

L’A. M. I. n’assume aucune part de responsabilité dans 
la publication de ces articles.

LA FRANC-MAÇONNERIE INTERNATIONALE

D iscours du T. III. F r. Charles Magnette 
prononcé à la Tenue solennelle organisée par la Resp. Loge 
La Parfaite Intelligence et l’Etoile réunies, à l’Or, de Liège, 
en l’honneur des Délégués an Convent, le 27 septembre 1930.

Serén. Gr. Mait. Nat.,
TT. 111. FF. délégués, et vous tous,
TT. CC. FF.,

Lorsque les organisateurs du Convent qui se tient en ce 
moment me firent la faveur de me dem ander d’y prendre la 
parole, dans le Temple même où j ’ai reçu la Lum., et quand 
ils me prièrent de vous parler de la Fr.-Maç. Internationale, 
je n’hésitai pas et j ’acceptai.

Mais quand, rentré chez moi, et réfléchissant au sujet que 
l’on m’avait imposé de traiter, je  voulus mentalement m’en 
tracer les grandes lignes, je fus effrayé des difficultés de la 
tâche.

Parler de la Fr. Maç. Internationale? Parler de quelque 
chose qui n’existe pas? Parler d’une illusion, d’un rêve, d’un 
espoir que beaucoup qualifient d’utopie: quelle entreprise 
malaisée !

Car, _çette Fr.-Maç. Internationale existe-t-elle réelle
ment? Du moins, dans le sens où l ’entend généralement le 
vulgaire, dans la signification que lui donnent même souvent 
les Maç., c’est-à-dire comme étant une institution universelle, 
régie partout par les mêmes principes, établie partout sur 
les mêmes bases, poursuivant en tous pays des buts identi
ques, ou tout au moins analogues, et constituant un ensem
ble de groupements, distincts mais semblables et unis par 
des liens puissants; en un mot, form ant cette chaîne symbo-
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lique, cette chaîne d’union que les FF. forgent entre eux à 
la fin de leurs travaux  rituéliques, et qui devrait, à travers 
l’espace et à travers le tem ps, réun ir toutes les Loges et toutes 
les Obédiences des deux hém isphères.

Fait b izarre , m ais à la  fois inexplicable et rassurant: 
c’est que partou t, sous toutes les latitudes, dans tous les mi
lieux, la Fr.-Maç. rencontre  les mêmes ennemis, les mêmes 
détracteurs, b ien  qu’elle paraisse présenter, dans ses bases, 
dans son organisation  et dans son action, des divergences 
essentielles selon les régions où elle vit et travaille, et même 
là où elle se contente de vivre.

Et ce qui est p lus extraordinaire encore, c’est que la 
croyance popu la ire  a ttribue généreusement à l’Institution un 
caractère d’universalité  que tous nos efforts, depuis des an
nées, tendent à lui donner dans la réalité.

E t cependant, nous qui savons, nous qui voyons, nous 
qui vivons la  vie maç. de tous les instants, nous cherchons 
toujours à fixer, en tra its précis, cette notion d’universalité, 
et nous nous heurtons à des obstacles qui risquent d’arrêter 
et de décourager ceux qui voudraient transposer sur le plan 
de la réa lité  ce qui ju squ ’à présent apparaît comme une sim
ple abstraction, comme une pure imagination ne répondant 
à rien de concret.

Car cette Maç. que nous voudrions universelle, qui n’a 
pas de raison d’être si elle se localise, se confine et se parti
cularise, nous sommes loin d’avoir pu en faire une société à 
qui les fron tières sont inconnues.

P ourtan t cette conception d’universalité est celle qui, 
dans notre esprit et dans notre cœur, domine toutes les au
tres, quand nous cherchons à définir l’admirable Institut au 
développem ent et à la gloire duquel nous consacrons le meil
leur de nous-mêmes.

Ecoutez en quels termes élevés et saisissants l’article 
prem ier des Statuts Généraux du Grand Orient de Belgique 
expose l’essence et le but de la Fr.-Maç.:

« La Franc-Maç., institution cosmopolite et progressive, 
a pour objet la recherche de la  vérité et le perfectionnement 
de l’Hum anité. Elle se fonde sur la liberté et la tolérance; 
elle ne form ule ou n ’invoque aucun dogme.

« Elle demande à celui qui se présente à l’init. d’être 
honnête homme et de posséder une intelligence qui lui per
m ette de comprendre et de propager les principes maç.

« Elle exige de ses adeptes la sincérité des convictions, le 
désir de s’instruire et le dévouement.

« Elle forme donc une société d'hommes probes qui, liés 
p a r  des sentiments de liberté, d’égalité et de fraternité, tra-



vaillent individuellem ent et en com m un au  p rog rès social et 
exercent ainsi la b ienfaisance dans le sens le  p lu s etendu. »

Ecoutez com m ent les 12 Puis. Maç. réu n ies  à Genève, en 
octobre 1921, p o u r é labo rer la  ch a rte  de l’Assoc. Maç. In ter
nationale, fixaient, unan im em ent, ap rès  un  exam en  appro
fondi et des discussions d ’un h au t in té rê t, le  c ad re  de l ’Ins
titu tion :

« La Franc-M açonnerie, in stitu tio n  trad itio n n e lle , phi
lanthropique, ph ilosophique et p rogressive, basée su r  l’ac
ceptation du p rincipe que tous les h o m m es son t frères, a pour 
objet la  recherche de la V érité, l ’é tude  et la  p ra tiq u e  de la 
m orale et de la so lidarité . E lle  trav a ille  à  l’am élio ra tio n  m a
térielle et m orale, ainsi qu ’au p e rfec tio n n em en t intellectuel 
et social de l’H um anité. E lle  a p o u r  p rin c ip e  la to lérance 
m utuelle, le respect des au tres  e t de soi-m êm e, la  liberté  de 
conscience. E lle a p o u r devo ir d ’é ten d re  à tous les m em bres 
de l ’H um anité les liens f ra te rn e ls  q u i u n issen t les Francs- 
Maçons su r  toute la surface du  globe.

« La Franc-M açonnerie, co n sid é ran t le  tra v a il  com m e un 
des devoirs essentiels de l ’hom m e, h o n o re  ég a lem en t le tra 
vail m anuel et le  trav a il in te llec tuel.

« E lle fo rm e donc une  A ssociation  d ’hom m es probes, 
lib res et dévoués, qui, liés p a r  des sen tim en ts  de liberté, 
d ’égalité et de fra te rn ité , tra v a ille n t in d iv id u e llem en t e t en 
com m un au  p rog rès social, ex e rçan t a in s i la  B ienfaisance 
dans le sens le p lu s élevé. »

Mais, m es F F ., vous le  savez, n i les fo n d a te u rs  d u  Gr. Or. 
de Belgique, n i ceux qu i on t in sé ré  des p rin c ip es  analogues 
dans les S ta tu ts  g én é rau x  d ’a u tre s  O bédiences, n i les p ro m o 
teurs de l'A ssociation  M açonnique In te rn a tio n a le  (A. M. I.), 
n ’ont rien  inventé. Ils n ’on t fa it  que  ré p é te r  ce q u e  l’im m orte l 
F . A nderson, d ans ses C o nstitu tions de 1723, a v a it exp rim é, en 
term es qui ne d ev ra ien t ja m a is  ê tre  ab sen ts  d e  l ’e sp rit d ’au 
cun  Mac., lo rsq u ’il d isa it que  la  Fr.-M aç. d ev a it d ev en ir  « un  
cen tre  d ’union et un  m oyen  de ra p p ro c h e r  am ica lem en t des 
hom m es qui, sans elle, se ra ie n t to u jo u rs  re s té s  élo ignés les 
uns des au tre s  ».

E t, ainsi, se m arq u e  la  vo lo n té  des fo n d a te u rs , en té rin ée  
p a r  la  su ite  in n o m b rab le  des adep tes , d e  fa ire  de la  Maç., 
non  p a s  une série  de g ro u p em en ts  fe rm és , p a rfo is  m êm e hos
tiles, m ais une  im m ense  ag g lo m éra tio n  d ’hom m es de bonne 
volonté, d ivers a ssu rém en t, sous de m u ltip le s  ra p p o rts , m ais 
ay an t un  id éa l co m m u n  e t t r a v a illa n t à  ce tte  in te rp ré ta tio n  
des e sp rits  et des cœ u rs  san s  laq u e lle , selon  la  fo r te  p a ro le  
d ’A nderson , les hom m es d e m e u re ro n t to u jo u rs  élo ignés les 
uns des au tres.
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Or, si telle fut la pensée des fondateurs de l’Ordre, si des 
efforts énormes ont été dépensés en vue de ce rapproche
ment, le souci de la vérité nous oblige à reconnaître et à dire 
que nous sommes encore bien loin du but.

Des partis politiques se sont internationalisés. Des ma
nifestations de caractère purement international, se multi
plient sur le terrain religieux.

Dans le domaine des arts, dans celui des sciences, de 
plus en plus les frontières s’abolissent.

Et ceci m’amène à la constatation d’un phénomène, sur 
lequel j’appelle votre plus sérieuse attention, et qui est quel
que peu déconcertant.

Les progrès que, depuis quelques lustres, l’humanité peut 
enregistrer dans l’ordre matériel, je veux dire dans le do
maine matériel, sont merveilleux et incalculables. Successi
vement, la traction à vapeur et le motorisme électrique, le 
téléphone, l’automobilisme, l’aviation, la télégraphie et le 
transport des sons sans fil, la télévision, les phénomènes de 
radioactivité"® que sais-je encore — tous ces progrès, eux, 
ont pris l’avance sur l’évolution intellectuelle et morale; ils 
se sont joués des frontières qu’ils ont franchies, en s’instal
lant en maîtres partout, en se riant des nationalismes exces
sifs, qui n’ont pu en monopoliser aucun, encore qu’ils eus
sent voulu souvent les faire servir à des fins blâmables.

Et, c’est ce qui, au premier abord, déroute un peu 
l’esprit.

C’est donc la matière, sensu lato, qui va agir et influer 
sur la mentalité', alors pourtant que c’est celle-ci qui crée, 
développe et fait progresser la science et les sciences, qui, 
en un mot, est la  mère du progrès matériel.

Singulier retour des choses et balance surprenante, mais 
qu’il ne faut point se hâter de juger ni surtout de critiquer.

C’est de l’esprit humain qu’est sortie la science. Et celle- 
ci va établir entre les hommes des contacts, des relations 
nécessaires qui ne me paraissent pas pouvoir avoir d’autre 
résultat qu’une intercompréhension plus complète et un sen
timent croissant de la solidarité humaine.

Oh! je^Je sais bien: tout cela ne s’accomplira pas en un 
jour ni en un siècle.

Il n’est pas possible de modifier d’un coup de baguette 
magique des mentalités formées par des séries de siècles, 
tandis que rien n’est plus aisé et plus rapide que la pénétra
tion de l’action, de l’influence, de l’habitude et des consé
quences de l’automobilisme ou de la T. S. F.

Mais, ces progrès, à leur tour, vont' avoir leur répercus
sion dans le champ extra-matériel, et ainsi s’établissent entre
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lm diverti coiironíii de l'activité hum aine den rapport« entre 
leaquela loua no« e lírn i* d o iven t  tendre A c r ie r  et ii mu in te
n ir l 'ordre  cl l 'Iu irn ion ic.

Or, mil n*o»eruJt nier que, dan« cet o rd re  m oral, qui est 
tout de infinie d'un rang supérieur è tou« Je« nuire«, il * est 
accompli de« propre« not aide«.

0 * 1  paradoxe ou propo« do  pessimiste c|uc de soutenir 
(flic noun en «omme* encore, «ou« Je point de vue de In men- 
InlUfi, nu «Inde de J'Jiomme de* caverne*. Kl je  ne m altar- 
dcrnl pua il réfuter ces lliè«e« plu« originales que fondées*

Le* adm ettre, ou «impiemeul ne pn« Ich re je ter, équivuu- 
drnlt il nier In perfectibilité de In race hum aine, et «i eil«*« 
pouvaient convertir Ja jiiiihho den Maç., il ne restera it qu a 
renverser Je« Col. de tou* le« Tem ples, /i se désintéresser du 
sort de riluinnnUé, h vivre eJiaeuu pour «oi, h laisser la lutte 
féroce  se dérouler «ans trêve ni m erci, et Yi voir la Force, 
«un« la Sagesse comme guide et «ans In Hcaulé comme hut, 
dominer en dcNpote «ur un fittbe désorm ais voué aux pires 
misères.

Mai* n'y voyez-vous pas une explication, à ce« théories 
déprimante«, dans h1 fait que je vous signalai« il y a quelques 
instants, de In lenteur avec laquelle1 s'accom plit révolution 
morale, comparée a la prom ptitude que m ettent Je« nouveau
té* «eicntitlques à s 'in troduire dans tous h1« coins du m onde?

ICI ccd  me ram ène a mon point de d ép art: n'esl-iJ pas 
attristant de constater qu 'une institu tion  telle que la nAtre, 
dont il semhle que l'universalité m ondiale soit et doive être 
une carucérislique essentielle, cherche encore sa voie dans 
celle direction?

Tou! de suite après Je cataclysm e effroyable qui a secoué 
riiunuinité p e n d a n t près de cinq années, des tenlutives ont 
été falte« et renouvelées, et certaines non sans succès, pour 
nouer ou renouer des liens in ternationaux  dont on «(allait 
I im périeuse  n écess ité .

Lu création de lu Société des N ations fu t une m anifes
tation de cet esprit de solidarité in ternationale, (pie seuls 
des esprits aigris ou systém atiquem ent sceptiques, raillent 
ou dénièrent sottement. Kt tout récem m ent, eu voyant un 
délégué (h* In Société des Nations assister ofiicicllem ent au 
Congrès de l'Association pour l'U lilllcatioii du Droit pénal,
(pii se tenait à Kriixelles, j'adm ira is que cet organism e nou
veau, se mêlant aux inaiiifeslalions d 'o r d r e  m oral et social, 
aide à créer et a prom ouvoir cet esprit in ternational, soli
daire, humain et fraternel, dans h* développem ent duquel, 
et non nilleurs, ré s id e  Je salut de l'H um anité.

(l'est le même sentiment qui a guidé les fondateurs de
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l'A. M. I. lorsque, cn 1821» il» voulurent établir entre le» mul
tiples Obédience» qui portaient le même titre de Î >gcs, de» 
relations plu» étroite» et donner h une Institution répandue 
sur toute lu surface de l’Univers, une organisation rationnelle 
et un centre de rayonnement qui devaient en centupler la 
puissance.

Disons lu véritéî il est une branche de la Maç. Univer
selle qui n pu réaliser, d’une façon à peu près complète, cette 
unité ou plutôt cette union que nous jugeons si nécessaire.

Je veux parler de la Maç. des Hauts Grades, où se pra
tique le Rite Kcos. Ane. et Accepté, et dont les chef» d’ordre 
sont les Suprêmes Conseils.

Mais il convient de fűire, remarquer que si les Supr. 
Cons. ont entre eux des rapports réguliers et constants, il 
n'existe pas, dans ce Rite, a proprement parler, de pouvoir 
central, régulateur. Les Supr. Cons. se réunissent en Con
vents, il des intervalles d’ailleurs irréguliers, et selon que les 
circonstances le commandent, et ce sont les décisions de ces 
Convents qui font la loi des Supr. Cons. affiliés.

Pareille organisation n’est pas possible en ce qui con
cerne les groupements de la Maç. Symbolique, et c’est pour
quoi, a l’initiative de 1*111. et toujours regretté F. Quartier- 
La-Tcnlc, le fondateur et l’animateur du Bureau des rela
tions maç. — dont il ne faut jamais prononcer le nom qu’avec 
gratitude et vénération — quelques FF. enthousiastes se mi
nuit en devoir de réunir en un faisceau compact les rameaux, 
il la fois semblables et divers de l’arbre maç., et au lieu de 
les laisser pousser dans des directions différentes, de les unir 
pour les faire monter tous ensemble vers un même idéal.

Ah! quel magnifique départ! Je ne puis, pour ma part, y 
songer sans émotion. Il faut relire — je le conseille à tous 
mes FF., surtout aux jeunes — le compte rendu de cette 
assemblée imposante.

Je sais, vous savez tous, ((lie des déceptions suivirent 
cette première manifestation d’entliousiasme, de solidarité 
et de foi maç.

Tous ceux-là qu’avait grisés — de cette excellente et sa
lutaire griserie que donne le contact maç. - - l'atmosphère de 
confiance et de cordialité frat. qui avait régné à Genève, ne 
parvinrent pas, rentrés dans leur Or. respectif, à faire par
tager par tous leurs FF., pour tous les dirigeants de leur 
Obédience, l'impression profonde et vivace qu’ils uvaient 
éprouvée uu cours de ces ussises.

Des objections vinrent, des critiques s’élevèrent, des ré
serves furent formulées.
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Les promoteurs ne se découragèrent pas. Ils firent droit 
à la plupart des revendications.

Et ils donnèrent, dès le Convent extraordinaire de 1923, 
ce merveilleux exemple de tolérance et de générosité intel
lectuelle et morale: ils consentirent à ce que les adhérents de 
PA. M. I. ne fussent point liés p ar la Charte de PA. M. I., par 
la Déclaration de Principes, dont je vous ai lu, tout à l’heure, 
l’article fondamental. Tout ce qu’ils dem andèrent, c’était que 
tous travaillassent ensemble, fraternellem ent, chacun selon 
son mode et ses moyens, à l’œuvre de paix et de progrès, sans 
1 edification de laquelle, tout de même, on ne peut concevoir 
l’existence et la raison d’être de la Fr.-Maç.

Et les années coulèrent. Et PA. M. I. vivait péniblement, 
mais dignement. On ne saura jam ais quels trésors de dévoue
ment et d’abnégation, d’adresse et d’ingéniosité, fu ren t né
cessaires pour tenir l’œuvre debout et lui perm ettre de se 
présenter aujourd’hui devant vous, en ce Convent solennel, 
non pas encore en plein épanouissement, m ais ayant passé 
l’âge des épreuves, a>rant conquis sa place dans l’Univers 
maç. et ayant le droit de regarder l’avenir avec confiance.

Et pourtant les épreuves ne lui fu ren t pas épargnées. 
Je n’entends pas rappeler seulement les pertes douloureuses 
que subit PA. M. I. p ar la disparition successive et rappro
chée de ses deux premiers Chanceliers, les 111. et regrettés 
FF. Quartier-La-Tente et Reverchon, auxquels il convient de 
vouer une gratitude émue pour les services inappréciables 
qu’ils ont rendus à notre Association.

Mais je songe aussi aux retraits successifs — car je  ne 
veux pas parler de défection — que nous eûmes la tristesse 
d’enregistrer.

La Gr. L. de New-York, qui nous avait délégué un de 
ses anciens G. M., le T. C. F. Townsend Scudder, dont nous 
nous rappelons tous l’esprit largem ent ouvert, le caractère 
affable et la science maç., ne se contenta point des modifica
tions et restrictions que, dans une haute pensée d’union et 
de tolérance, le deuxième Convent avait admises en 1923. Et 
cette importante puissance maç., une des principales Obé
diences du monde, retira son adhésion.

Elle eût voulu que toutes les puissances maç., membres 
de PA. M. I., fissent acte d’acquiescement à certaines in terpré
tations des Constitutions prim itives et à certains « Land
marks», jugés par elle comme form ant des dogmes intangi
bles, hors de la croyance auxquels il n’était point de vraie 
Maç.

Le point de vue de PA. M. I. était tout différent. Il pou
vait se résumer, en ce qui concerne les croyances et les prin-

V
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eines, d’ordre philosophique et métaphysique, en quelques 
mots, très simples:

« Ne rien imposer à personne. Ne rien se laisser impo
ser par personne. »

N’est-ce pas là une formule qui condense admirablement 
la pensée d’Anderson lorsqu’il disait: «Il faut laisser à tous 
les Maç. leurs convictions personnelles, c’est-à-dire qu’ils 
doivent être des hommes d’honneur, probes, sincères et 
loyaux, quelles que soient les dénominations sous lesquelles 
il leur p laira d’être classés.»

Nous avions eu l’illusion que, par le canal de la Fr.-Maç. 
des Etats-Unis, surtout des E.-U. du Nord, nous pourrions 
nous rapprocher de ce groupement Mac., le plus-considérable 
de l’Univers, que constitue la Maç. anglo-saxonne, et tout 
spécialement de la  Grande Loge d’Angleterre, dont sont issus 
par filiation directe ou collatérale, la plupart des Corps Maç. 
qui pratiquent l’Art Royal.

Et, par le même intermédiaire, on eut pu atteindre aussi 
la Fr.-Maç. Scandinave, ce qui eut été hautement utile.

Notre espoir a été déçu. La Maç. anglo-saxonne s’est ré
fugiée ou est demeurée dans un splendide isolement, la Maç. 
américaine subissant peut-être l’influence du mouvement qui 
détache peu à peu les Etats-Unis de tout ce qui touche l'Eu
rope.

Dieu me garde, en cette circonstance et dans ce lieu, de 
m’aventurer sur le terrain glissant de la politique.

Mais je  ne puis me tenir de penser qu’une telle attitude 
de désintéressement porte en elle-même ses dangers et son 
châtiment, peut-être plus proches qu’on ne le pourrait soup
çonner.

Quoiqu’il en soit, nous ne pouvions que prendre acte de 
la décision et de la situation qu’elle créait.

Puis, une autre Obédience, toute proche de la nôtre et 
dont l’attachement à l’A. M. I. s’était manifesté par une pré
cieuse collaboration, matérielle et morale, éprouva à son tour 
des scrupules. A l’instar de la Gr. L. de New-York, mais d’une 
façon moins rigoriste, le G. O. des Pays-Bas voulut imposer 
une formule de définition de la Fr.-Maç., dont la discussion 
absorba une bonne partie des séances du dernier Convent 
tenu à Paris en 1927.

De laborieuses négociations aboutirent à l'adoption 
d’une formule transactionnelle, relative à la question si épi
neuse de la mention du G. A. de l’Univers, formule au sujet 
de laquelle plusieurs Obédiences firent preuve d’un esprit de 
conciliation vraiment émouvant. Et tout semblait acquis, 
lorsque nos FF. néerlandais formulèrent l’exigence d’un
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vote unanime, à défaut duquel les délégués du G. O. des 
Pays-Bas ne jîourraient se p o rte r forts de l’adhésion de leur 
Puissance m andante. Or, cette unan im ité  ne fu t pas atteinte, 
à deux voix près. Et le Çr. O. des Pays-Bas décida de ne pas 
m aintenir son adhésion à FA. M. I.

Le coup était sensible p ou r FA. M. I., qui p e rd a it de nou
veau un truchem ent p a r  l’in term éd ia ire  duquel il éta it pos
sible d’atteindre la G rande Loge d ’A ngleterre, laquelle, on 
le sait, est difficilement accessible, et peu  p rod igue  de répon
ses aux com m unications qu ’on a la  fav eu r de lu i faire.

De plus, le G. O. néerlandais, qui n ’avait cessé d ’entre
ten ir de bonnes relations avec les G randes Loges allem andes 
et qui, dès le Convent de 1923, avait p rép a ré  les voies à une 
admission possible de ces GG. LL. au  sein de FA. M. I. en pro
posant de n ’exiger de toutes les Puissances cand idates qu ’une 
déclaration identique , et ainsi de su p p rim er l ’obligation, pour 
certaines Puissances, de reconna ître  la vio lation , com m ise en 
1914, de certains principes tan t de d ro it in te rn a tio n a l que 
d ’hum anité, ce G. O., dis-je, ap p ara issa it com m e un facteur 
de rapprochem ent et de conciliation.

Disons tout de suite qu ’il est p ro b ab le  que si des ten ta
tives en ce sens avaien t été fa ites p a r  nos FF . hollandais, 
elles eussent été sûrem ent vouées à un  insuccès com plet.

Car il fau t savo ir que nos F F . f ran ça is  —  qui avaient 
eu la délicatesse, avant de rien  e n tre p re n d re  su r  ce terrain , 
de nous préven ir et de nous consu lter —  ont, à  p lusieurs 
reprises, fa it des avances aux  Maç. a llem ands, et ont eu, avec 
certaines personnalités de p rem ie r p lan , des réun ions et con
férences dont les échos nous sont parvenus. E t nous avons 
appris que les Maç. a llem ands fo rm u la ien t des p ré ten tions et 
exigences qui firent se cab re r les délégués frança is , quelque 
conciliants et bien in ten tionnés q u ’ils fussen t, certa in s  Maç. 
estim ant mêm e qu ’ils é ta ien t allés trop  lo in  dans la  voie de 
la  condescendance. P o u r un  peu, il eû t fa llu  ad resser des 
excuses et des regrets, non seu lem ent à  la  Maç. allem ande, 
m ais encore à l’A llem agne elle-m êm e.

E t il n ’est pas inopportun  de fa ire  re m a rq u e r que la 
G. L. d ’A ngleterre, qui se m on tre  si rigoureuse  quand  il 
s ’agit d ’apprécier l ’in terven tion  de la  Maç. la tin e  dans le 
doihaine politique, continue néanm oins à en tre ten ir des re la 
tions officielles avec les GG. LL. a llem andes, bien que celles- 
ci, dans leurs négociations avec la  Fr.-M aç. française , aient 
carrém ent placé la  question  su r le  p lan  p u rem en t e t exclusi
vem ent politique.

S ingulière contrad ic tion , m ais don t l ’av en ir nous fe ra  
peut-être  profiler.
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Quoiqu’il en soit, les pourparlers n’aboutirent donc pas 
et il ne reste que l’espoir d’une évolution mentale, que de 
récents événements rendent peu probables dans un délai 
rapproché.

Je voudrais cependant saisir l’occasion qui m’est offerte 
de laver la  Maç. a llem ande d’un reproche qui lui a été injus
tement adressé à  m on sujet. Il a été dit, écrit et répété, mal
gré les dém entis que j’y ai donnés, que la  responsabilité de 
rem prisonnem ent que m ’a fa it subir le Gouvernement alle
mand p en d an t la  guerre, é ta it im putable aux GG. LL. alle
mandes. R ien n ’est p lus inexact, et ces GG. LL. n’ont rien, 
absolum ent rien  à se reprocher. Elles ne m’ont pas dénoncé, 
elles n’on t fo rm ulé  aucune p lain te  contre moi. C’est la censure 
officielle du  pouvo ir occupant qui a saisi, à la poste, les let
tres que j ’ad ressais aux  GG. LL. allem andes pour protester 
contre les déporta tions d’ouvriers belges en Allemagne et de 
les co n ju rer de jo in d re  leurs protestations aux miennes. Et 
c’est su r cette saisie, dans laquelle les GG. LL. ne spnt en rien 
intervenues, que j ’ai été poursuivi et condamné.

Je  m ’excuse de m ’être ainsi, dans un exposé de portée 
générale, m is personnellem ent en cause; m ais vous compren
drez et approuverez le sentim ent d’équité et le souci de vé
rité  qui m ’ont incité à  fa ire  ici, une fois de plus, cette décla
ration  que, je  l’espère, je  n ’aurai plus besoin de renouveler. * **

***
T outes ces discussions avec nos TT. CC. FF. néerlan

dais et toute la  correspondance qui les accompagna et la 
suivit, fu ren t em preintes de la  plus parfaite  courtoisie et de 
l’esp rit le plus fra t., de m êm e que des relations cordiales et 
am icales subsistèrent entre les Obédiences qui s’étaient ren
contrées à l’A. M. I. Les autorités Maç. belges furent, en des 
visites qu’elles firent à leurs FF. hollandais, l’objet d’un ac
cueil em pressé, et je  me rappelle avec émotion la rencontre 
que, é tan t encore G. M., je  fis, il y a peu d’années, en la 
R. L. M arnix de Sainte-Aldegonde à l’Or. d’Anvers, de p lu
sieurs HH. DD. du G. O. des Pays-Bas, parm i lesquels le 
T. G. et regretté  F. Carpentier-Alting, dont nous gardons un 
souvenir durable et affectueux.

Or, jam ais un mot n ’a été dit qui put faire considérer 
com m e définitive et irréparab le  une rup ture  à tous égards 
déplorable.

Au contraire, toujours furent prononcées des paroles 
d ’am itié et d’espérance, et ceux qui assistèrent à la Ten. de 
la  R. L. Marnix, à laquelle je  faisais allusion il y  a quelques 
instants, ont encore présents à la  m ém oire et au cœ ur les



— 32

vœux* qu’exprim ait le G. M. n éerlandais Carpentier-Alting,
Et voici que ces vœux sem blent e n tre r  d ans la  voie de la 

réalisation. <
Un événem ent — ca r c’est ainsi q u ’il fau t l’appeler 

dont on ne saurait surestim er l’im portance  et dont le com
m entaire fera l’objet de la fin de cette  causerie , vient de se 
produire.

En ju in  dernier, nous recevions la trad u c tio n  d ’un arti
cle hautem ent in téressant qui avait p a ru  d an s la  Revue Maç. 
hollandaise bien connue « M açonniek T ijd sch rif t ».

Cet article était, sinon signé, du m oins p a tro n n é  p a r  cinq 
FF., m em bres actifs de Loges sous l’O bédience du G. O. des 
Pays-Bas, et qui porten t des nom s honorés, respectés et auto
risés dans la Maç. néerlandaise, à sav o ir les FF . Ariens 
Kappers, A. E. F. Junod, H. C arpentier-A lting , W . A. I. Bol- 
ken et A. J. Hooiberg.

Et, chose intéressante, ces 5 sig n a ta ire s  fo rm en t le « Co
m ité de 1ï* Table ronde po u r les affa ires m açonn iques in ter
nationales ».

Il faudrait, selon le vœu des au teu rs  et signata ires, ré
pandre largem ent cette é tude m ag istra le , que j ’a i d’ailleurs 
trouvée reproduite  1 dans la R evue Maç. de B ru xe lles  et dans 
la W iener Freim aurer Z e itu n g , de V ienne.

Elle tra ite  du Symbole du G rand  A rch itec te  de l ’Univers. 
Mais elle se livre d ’abord  à des co n sid éra tio n s générales 
d’un ordre extrêm em ent élevé et don t les conclusions ne peu
vent que nous ré jo u ir et nous d o n n e r l’esp o ir sérieux  d’un 
rapprochem ent entre les po in ts  de vue qui on t sem blé parfo is 
irrém édiablem ent opposés.

Les auteurs, m ettan t en p résence  la  m en ta lité  française  
et la m entalité anglaise, p révo ien t en tre  ces deux  nationa
lités une harm onie plus étro ite  p a r  le je u  de la  loi de m uta
tion et de la loi d’assim ilation. C ar, d isen t-ils, « le problèm e 
continue. N otre évolution physique et m o ra le  n ’est pas te r
minée. Le degré de développem ent a tte in t a u jo u rd ’hu i p a r  
l’individu et les groupes d ’ind iv idus ne s ’a rrê te ra  pas avant 
que tout soit accom pli ».

Quelles belles et fo rtes paro les!
Et quelle affirm ation énerg ique  et so lennelle  du  progrès 

nécessaire et indéfini!
Puis l ’article, passan t su r  le te rra in  concret, e t touchant 

à la  question du Sym bole du G. A. de l ’U nivers, s’exprim e 
comme suit:

« D ans l’organisation  m açonn ique, l’A ngleterre  et la 
F rance, en ce qui concerne leu r a ttitu d e  envers le Sym bole i

i Cet article a paru également dans notre Bulletin n° 33. (fíéd.)
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du G. A. de l’Univers, forment un contraste saisissant. Si l’une 
•des Obédiences se croit obligée d’imposer ce Symbole, l’au
tre aussi ferm em ent juge ne pas devoir le poser en dogme.»

Voilà posé, nettement, le problème.
Et il va falloir dire qui, des deux affirmants, a raison et 

qui a tort.
Les auteurs, après avoir souligné les différentes modifi

cations apportées successivement, en 1738 et en 1815, par la 
G. L. d’Angleterre aux Constitutions d’Anderson de 1723; 
après avoir proclamé, non sans une certaine ironie, que la 
G. L. d’Angleterre pas plus qu’un simple individu, ne se 
laissera facilem ent convaincre d’une erreur dans sa façon 
d’interpréter et d’appliquer les Constitutions; après avoir 
constaté les impossibilités de l’immobilisme absolu; après 
avoir déclaré que chaque Obédience connaît cette transfor
mation de la Déclaration de Principes, et prévu que la Fr.- 
Maç. néerlandaise n ’en est pas encore à sa dernière Décla
ration, les auteurs concluent avec une logique rigoureuse que 
si l’Angleterre est libre de prendre, en matière rnaç., les me
sures qu’elle juge utiles, il est inadmissible qu’elle prétende 
les imposer aux autres.

Textuellement, ils disent:
« L’action de la G. L. d’Angleterre, quelles que soient 

les résolutions en jeu, est limitée à son propre ressort et à 
sa propre juridiction. Et comme pair dans l’Art Royal, les au
tres Obédiences n’ont à voir en leur Obédience-Mère ou 
Obédience-Sœur, que la première de leurs égales. Une autre 
prérogative deviendrait une suprématie. Ce serait la répéti
tion de ce qui a eu lieu à propos de l’épiscopat de Rome, où 
l’égalité des autres évêques, princes de l’Eglise, est devenue 
une notion sans effet. »

On ne saurait mieux dire, à mon sens.
Et ils ajoutent encore: «On ne peut parler d’autorité 

quand aucun concile d’Obédience n’a discuté ces questions. »
Mais, oui! Et notre A. M. I. n’est autre chose qu’un Con

cile, encore incomplet, encore imparfait, encore sans auto
rité régulatrice, mais chaque jour amène un progrès et nous 
pouvons entrevoir le moment heureux où ses décisions au
ront force de loi maç.

Et enfin, commentant la décision du G. O. de France, 
relative à la formule du G. A. de l’Univers — car la G. L. 
de France, dont nul ne pourrait contester ni soupçonner 
la haute indépendance d’esprit, n ’a pas jugé à propos de la 
supprimer, en laissant à ses adeptes, pour l’interpréter, la 
latitude la plus étendue — reconnaissent les services émi-



34 —

nents rendus à la cause de l’H um anité p a r  la  Fr.-M aç. fran
çaise.

« Où, disent-ils, en serait m ain tenan t la  F ran ce , ou plu
tôt où en serait l ’Europe et peu t-être  le m onde en tier, sans 
l’enthousiasme et l ’activité libératrice  des tu rb u len tes  Loges 
françaises? »

« La Fr.-Maç. française a-t-elle exigé la  coopéra tion  d’au
tres Obédiences? A-t-elle a jou té  la fo rm u le : sous peine d ’être 
exclu de notre C om m unauté? En aucune façon. E lle  a discuté 
et décidé en sa propre souverain ité . E t elle a exécuté ce 
qu’elle avait décidé, p a r ses p rop res m oyens. Seuls ceux qui 
dépendaient d'elle ont eu à s’inc liner ou à se justifie r. »

Mes FF., réjouissons-nous de ces paro les. E t de toutes 
nos forces, applaudissons-les.

Le milieu où elles ont été prononcées le u r con fère  une 
autorité particulière. Et souhaitons q u ’elles so ien t en tendues, 
comprises et appréciées en d ’au tres m ilieux  qu i, ju sq u ’ici, 
sont demeurés im perm éables à ce rta ines d oc trines e t sugges
tions.

Mais il ne fau t jam ais désespérer. Le p rog rès, nous le 
savons,est lent, et sa m arche hérissée de difficultés.

Mais, il est vrai aussi qu’aucun  effort, si m in im e soit-il, 
tel celui que nous faisons a u jo u rd ’hu i p o rte ra , tô t ou ta rd , 
ses fruits.

Et, vous l’entendez, je  finis au trem en t que je  n ’ai débuté, 
sur des paroles de foi et d ’espérance.

Car, je  m ’en voudrais de ne pas ra p p e le r  en  te rm in an t, 
les adm irables paroles q u ’au cours du  C onvent de Genève, 
en 1923, un grand Maç., le T. 111. F. T ow nsend  Scudder, dont 
j ’ai déjà cité le nom, adressait aux  m em bres du  C onvent:

« Faisons notre sacrifice, chacun  d an s la  m esu re  où il 
peut, et je  suis bien certa in  que nous a rriv e ro n s  au  bo u t de 
notre tâche.

« Pour la prem ière fois, d ans l’h isto ire  de la  M açonnerie, 
nos efforts ont été couronnés p a r  le succès. Il est cu rieux  
qu’une fratern ité  comme la nôtre, qui s’est to u jo u rs  considé
rée un peu comme une g rande fam ille , ait to u jo u rs  consenti 
à se quereller. (Rires). Nous nous q u ere llons un  p e u , p o u r 
être différents des autres. E h bien, il fa u t nous d istin g u er p a r  
le fa it que les Maçons ne se qu ere llen t p lu s  du  tou t en tre  
eux. Que s’il existe entre eux des divergences, elles ne  soient 
pas profondes, et qu’elles s’ap lan issen t p a r  la sincérité  e t la 
bonne volonté. Si chacun trav a ille  de son m ieux, dans peu 
de temps notre idéal au ra  fa it un g ran d  pas, e t dans peu 
d’années, nous aurons une Maç. v ra im en t universelle , un  
groupe d’hommes v raim en t F F . Aii m oins, un  te l bu t vaut-
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il la peine d’espérer. Et si on peut l’espérer, combien plus 
encore vaut-il la peine de le tenter! »

Associons-nous sans réserve, mes FF., à ces nobles et 
magnifiques paroles! Soyons optimistes, à travers et malgré 
tout !

Continuons, sans lassitude, sans découragement, l’œu
vre entreprise; unissons et accumulons les efforts, tous les 
efforts, pour que cette Maç. Internationale, dont je vous ai 
parlé comme d’un idéal lointain, devienne une radieuse réa
lité, et pour que, pensant à nous qui, dans la vallée, grimpons 
péniblement vers les cimes, nos descendants et successeurs, 
ceux qui seront parvenus au sommet, en regardant la route 
parcourue et en pensant à nous, les premiers pionniers, disent 
de nous, pieusement et fraternellement:

Que leur mémoire soit bénie!
Mes FF., j’ai dit.

UNE NOUVELLE GRANDE LOGE EN ALLEMAGNE

Le dimanche 27 juillet 1930 a été fondée, à Hambourg, la 
Grande Loge Symbolique d'Allemagne.

Cette Grande Loge est formée, conformément aux prin
cipes établis par la Grande Loge d’Angleterre, par 8 Loges 
régulièrement constituées qui sont les suivantes:

1. « Erkenntnis zur Sonne » à Hambourg;
2. « I. G. Fichte » à Hambourg;
3. « Pythagoras zu den fünf Rosen » à Mannheim;
4. « Lessing zu den 3 Ringen » à Stuttgart;

. 5. « Isis zu den 3 Sphinxen » à Schwerin;
6. « Mozart » à Berlin;
7. «Wieland» à Munich;
8. « W eltke tte  » à Dresde.

La Lumière a été apportée à ces Loges par le Suprême 
Conseil du Rite Ecossais ancien et accepté pour l’Allema
gne 1 qui a préalablement procédé à un examen d'où il res
sort que:

1° Le Sup. Conseil a exam iné les dossiers des FF. fai
san t partie  des 8 Loges ci-dessus désignées et a acquis la 
certitude que tous sont des FF.-MM. réguliers ayant reçu ré
gulièrem ent la Lum ière m açonnique d ’Obédienees régu
lières et reconnues;

1 Installé à Pâques de cette année par les Sup. Cous, de Hollande 
et de Suisse.
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2° La Fédération des Grandes Loges Humanitaires d’Al
lemagne, malgré la prière qui lui en avait été faite a refusé 
d’introduire la Lumière dans ces Loges;

3° La Grande Loge de France s’étant déclarée prête à 
leur apporter la Lumière ainsi que les Patentes et Pleins 
Pouvoirs, le Suprême Conseil pour l’Allemagne, craignant 
que cela suscite dans la Franc-Maçonnerie allemande des 
tensions qui pourraient être dangereuses pour l’Art Royal a 
considéré qu’il était impossible qu’une Grande Loge, soit 
régularisée par une Grande Loge française.

La Grande Loge Symbolique d’Allemagne reconnaît dans 
ses principes fondamentaux le G. A. de l’U. symbole dans 
lequel, en dehors de toute représentation concrète de 
croyance en Dieu ou de notion de la Divinité, elle conçoit 
l’essence intérieure des choses. La Bible, le compas et 
l’équerre sont, pour elle, les 3 grandes Lumières de la Fr.- 
Maçonnerie. Elle affirme expressément l'amour de la Patrie 
allemande mais ne voit aucune contradiction entre l’amour 
de la Patrie et l’amour de tous les Hommes et travaille au 
rétablissement de la Chaîne d’Union par dessus toutes les 
Nations et tous les Pays. Enfin, elle autorise le travail de ses 
membres dans les Hauts Grades du Rite Ecossais ancien et 
accepté.

Le G. M. de la Grande Loge Symbolique d”Allemagne est 
le Fr. Dr. Leo Müffelmann (Berlin) ex-Vén. M. en Chaire de 
la Loge « Bluntschli zur reinen Erkenntnis » à Berlin, mem
bre de la Loge « Labor » de Vienne. Les GG. Secrétaires sont 
les FF. Müller-Brenkberg (Hambourg) jusqu’ici membre de 
la Loge « Zur goldenen Kugel » (Grande Loge Nationale d’Al
lemagne) et Dr. Koner (Berlin) ancien membre de la Loge 
«Zum Spiegel der Wahrheit» (Grande Loge de Hambourg). **

**
Naturellement, cette nouvelle Grande Loge occupe beau

coup les Grandes Loges allemandes et la presse maçonnique 
de ce pays expose l’opinion officielle de leurs dirigeants sur 
sa régularité. Certes, la Grande Loge Symbolique d’Allema
gne doit s’attendre à être sérieusement combattue. Sans émet
tre aucune opinion sur le débat qui va s’ouvrir, ni sur la régu
larité de cette nouvelle Obédience, nous estimons qu’elle mé
rite la bienveillante attention des FF.-MM. qui considèrent 
la Fr.-Maçonnerie comme devant être une alliance univer
selle d’hommes dont l’esprit s’élève au-dessus des mesquines 
et étroites conceptions nationalistes en pratique dans le 
monde profane.

J. Mz.
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CONGRÈS DE LA LIGUE INTERNATIONALE 
DES FRANCS MAÇONS

Les Congrès de la  L. I. F. sont toujours intéressants par 
les travaux auxquels ils donnent lieu mais ils le sont surtout 
parce qu’ils réunissent chaque année des centaines de FF. de 
pays divers qui apprennent à se connaître, à s’estimer et à 
s’aimer, réa lisan t ainsi l’idéal tracé, il y a déjà plus de deux 
siècles, dans les Constitutions d’Anderson.

Le nom bre des ligueurs s’est accru de plusieurs cen
taines au cours de cette dernière année et de nouveaux grou
pements na tionaux  se sont constitués en Tchécoslovaquie, 
en Yougoslavie et en H ongrie; un autre est en formation en 
Palestine. Des conférenciers ont été échangés afin de rensei
gner leurs FF . étrangers sur la  M açonnerie de leur pays. Une 
m onographie a été éditée p a r la L. I. F. sur la Franc-Maçon
nerie aux Etats-U nis et une nouvelle doit paraître  prochaine
m ent sur les FF.-MM. des nations de l’Europe centrale, Enfin, 
les questions relatives à la  Jeunesse maç. sont l’objet d’une 
attention toute particulière.

Dès le 1er janv ier prochain, l’adm inistration de la L. I. F. 
sera transférée au siège du Comité directeur, à Bâle, et re
mise entre les m ains d’un secrétaire qui, étant payé, consa
crera tout son tem ps à cette Organisation.

Les travaux  du Congrès ont été répartis entre quelques 
groupes de m em bres spécialisés dans les différents domaines 
auxquels se rapporta ien t les questions à traiter.

Une cérém onie rituelle de clôture réunit au Victoria- 
Hall, à  l’Or, de Genève, les membres de la Ligue ainsi qu’un 
■nombre considérable de FF. visiteurs et fut suivie d’un diner 
auquel p riren t p a rt plus de deux cents convives.

J. Mz.

UNE SCISSION AU SEIN DE LA FÉDÉRATION 
MAÇONNIQUE “  AU SOLEIL LEVANT ”

On sait que, faute d’avoir jam ais pu produire un quel
conque document établissant la qualité de Maçon de ses 
fondateurs, la  Fédération maçonnique allemande « Au Soleil 
Levant » est très généralem ent considérée comme un orga
nisme profane, n’ayant de maçonnique que le nom, lequel 
se trouve, de fait, dans le domaine public, à la disposition de 
qui veut le prendre.

Aussi bien est-il notoire' — et du reste incontesté — que 
les membres du « Soleil Levant » ont constitué leur Fédéra-
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fion non point sur la  base de la  C onstitu tion  d ’A nderson ou 
d'un document sim ilaire, accepté p a r  la  tra d itio n  sinon par 
l’histoire, m ais bien su r celle, exclusive, de la  doctrine mo- 
niste et s 'in titu lèren t eux-m êm es «M açons R éfo rm ateu rs» .

Réform er la F ranc-M açonnerie est, en soi, un p ro je t qui 
— en raison m êm e de l ’un iversalité  de l ’O rdre  et de la  mul
tiplicité des aspects locaux q u ’il rev ê t —  ne p e u t que nous 
para ître  inconcevable et sans objet. M ais que d ire  lorsque 
nous le voyons être « p ris  en c h a rg e»  p a r  des profanes? 
Lorsque nous les entendons après v ing t-tro is ans d’existence 
nous exposer encore que la  F éd éra tio n  du  Soleil Levant « a 
dépassé les obligations trad itio n n e lles  de l ’anc ienne  Franc- 
Maçonnerie et q u ’elle en tend  ne r ien  avo ir à fa ire  avec cette 
« poussière » ?

Cette attitude, qui nous p a ra ît  p a rad o x a le , s’explique ce
pendant fort bien si nous la  res titu o n s dan s son am biance 
originelle. La F édération  du Soleil L evan t est née d ’un idéal 
hum aniste très pur, elle a été une réac tio n  de la  lib re  pensée 
pacifiste contre le na tionalism e de la  M açonnerie dogm ati
que, dite chrétienne. Mais si ses fo n d a teu rs  n ’ava ien t point 
lim ité leu r connaissance de la  M açonnerie aux  us et coutu
mes des trois G randes Loges p russiennes, s’ils av a ien t com 
pris que le sym bole du G. A. D. U. et de la  B ible, égalem ent 
en honneur dans les Loges h u m an ita ire s  n ’im p liq u e  pas né
cessairem ent une allégeance quelconque à  une  quelconque 
Eglise, il est p robable  q u ’ils eussen t com m encé p a r  se fa ire  
in itie r régulièrem ent et, en sup p o san t q u ’ils eussen t persé
véré dans leu r in ten tion  de c rée r  u n e  nouvelle  Obédience, à 
tendances plus libérales et p lu s d ém ocra tiques que celles 
existantes, il ne fa it aucun doute  q u ’elle  eu t é té  conçue sui
vant un p lan  tout d ifférent de celu i que  nous connaissons.

Quoi qu’il en soit, le Soleil L evant, en ad o p tan t la  form e 
m açonnique et en ten tan t de nous fa ire  ad m ettre , s u r  parole, 
la  régu larité  de ses orig ines *, nous d o n n a it le  spectacle peu 
banal de gens groupés p o u r « ré fo rm e r  » ce q u ’ils ne  connais
saient pas et s’efforçant de p a ra ître  s ’ê tre  « séparés  » d ’une 
Institu tion  à laquelle ils n ’av a ien t ja m a is  ap p a rten u !

Cette situation  ne pouva it p as  ne  p as  p ro v o q u er à la  
longue de graves divergences e n tre  les m em bres de ce grou
pem ent, c a r il est évident que, d ém en tan t les b eaux  discours,

1 Le G.O.D.F. doit posséder dans ses archives une lettre du 
Soleil Levant en date du 31 octobre 1912 et la G. L. D. F. une autre, 
en date du 3 octobre 1920, dans lesquelles cette Obédience déclare 
avoir été fondée par des Maçons réguliers, alors que mise en demeure 
par l’A. M. 1. de produire les pièces justificatives de cette déclaration 
elle dut reconnaître ne les avoir jamais possédées I
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elle vouait à la plus totale stérilité les aspirations les plus 
louables et les efforts les plus méritants de ses éléments les 
meilleurs.

Aussi pûmes-nous voir s’y préciser petit à petit trois 
courants d’opinion, le prem ier favorable à une régularisation 
intégrale, le second préconisant une régularisation avec ré
serves mentales, le troisième, enfin, défendant le statu quo 
et réitérant son opposition formelle aux lois, us et coutumes 
de la Maçonnerie traditionnelle.

***
Après de longues années de lente gestation, ces trois 

tendances viennent enfin de s’affronter au cours de l’Assem
blée annuelle du Soleil Levant, qui a tenu ses assises les 14 
et 15 juin dernier à Halle.

Au nom des partisans de la «régularisation intégrale», 
à la tête desquels se trouvait le Grand Maître Heisen en per
sonne, le F rère  Lachmund déclara notamment que l’heure 
lui semblait venue de régler cette question définitivement:

1° Parce que le désaccord existant entre la situation de 
fait et les exigences du droit maçonnique contraignait la Fé
dération à.toujqùrs rem êttre ce même problème à l’ordre de 
ses préoccupations dominantes et qu’ainsi se gaspillait les 
meilleures forces du groupement;

2° Parce que celui-ci veut pouvoir travailler, notamment 
avec la Ligue Internationale de FF.-MM. à l’objectivation pra
tique de ^universalité supranationale de la Franc-Maçonne
rie;

3° Enfin, panee que les membres du Soleil Levant ne peu
vent que se perfectionner eux-mêmes et donner à leur effort 
vers la Fraternité l’objectif tangible, qui lui manque, en 
entrant à leur tour dans la grande chaîne maçonnique.

Une commission fut chargée d’examiner le problème. 
Elle ne pçii trouver les ■éléments d’un accord. La scission fut 
alors décidée,' Soumise à l’Assemblée, elle fut adoptée à la 
quasù'upaftilnïfé et suivie de la retraite de 600 membres, ap
partenant déjà pour las plupart à quelque Obédience régu- 

et parm i lesquels nous comptons le Grand Maître et 
deux conséillers fédéraux. L’Assemblée élut alors à la Grande 
Maîtrise le chef du groupe des opposants, le Dr. Scher de 
Dresde et décréta désormais que tout membre de la Fédé
ration qui soulèverait encore cette question de régularisa
tion, serait ipso facto réputé démissionnaire.

Extrait des Annales Maçonniques Universelles sous la 
signature Dr. E. I. E. Or. de Hambourg.
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LA FRANC-MAÇONNERIE SUISSE DEVANT
LE MOUVEMENT MAÇONNIQUE INTERNATIONAL

La Grande Loge Suisse Alpina, consciente de l’impor
tance que prend à l’heure actuelle le mouvement internatio
nal, tant dans les préoccupations profanes que dans la Ma
çonnerie, avait proposé aux Loges suisses comme thème 
d’étude pour l’année 1929-1930 le sujet suivant: «L a Ma
çonnerie suisse dans ses rapports avec la Maçonnerie inter
nationale et ses organismes ». La grande m ajorité  des Loges 
ont répondu à cette invitation et ont présenté des rapports, 
résultats de leurs délibérations, pour la p lupart fo rt instruc
tifs. La Loge genevoise Union des Cœurs a été chargée de la 
rédaction du rapport général qui a été présenté à l’Assem
blée des délégués, à Genève, le 31 mai.

Des divers rapports présentés p ar les Ateliers, il ressort 
clairement que la Fr.-Maç. suisse est consciente de la  gra
vité de l’heure. A l’instant où dans les dom aines les plus 
divers s’esquissent de nombreuses tentatives de coordina
tion internationale, la Franc-Maçonnerie ne saurait, moins 
que toute autre organisation, se tenir à l’écart de ce mouve
ment. D’ailleurs, le développement politique et m açonnique 
de la Suisse a préparé admirablement les Maçons suisses à 
la compréhension de cette nécessité: form ée de trois régions 
fort différentes, allemande, française et italienne, la  Suisse 
a su trouver au cours des siècles un rem arquable équilibre 
qui, sans attenter à l’individualité propre d’aucune de ses 
parties, les réunit en une unité harmonieuse. Très tôt, les 
dirigeants de la Suisse ont estimé comme étant de leur devoir 
de faire appliquer dans le domaine in ternational les p rin 
cipes dont ils avaient recueilli les fruits dans leur pays. 
Ainsi naquirent, entre autres créations, la  Convention de la 
Croix-Rouge de Genève, l’Union Postale Internationale, le 
Bureau International pour la Protection de la  P ropriété in
tellectuelle; des Maçons suisses eurent une grande p art dans 
ces œuvres si utiles à la communauté internationale.

De même dans le domaine maçonnique, la  Suisse s’em
ploya à faire triompher les principes d’entente et de com
préhension réciproques qui lui étaient chers. Il convient de 
rendre un hommage reconnaissant au regretté F. Quartier- 
la-Tente, ancien G. M. de la G. L. Alpina, qui fonda à Neu
châtel le Bureau d’information m açonnique; ce bureau fut 
le berceau de l’Association Maçonnique Internationale dont 
le siège est à Genève.

Autant de faits qui prédisposent les FF. suisses en fa
veur des efforts qui sont tentés en vue d’un plus étroit rap 



prochement en tre  les Obédiences et FF. des divers pays. Cela 
résulte c la irem ent des rap p o rts  en question. Ainsi, p ar exem
ple, la  Loge E galité , de F leurier, écrit: «Nous reconnaissons 
parfaitem ent que la  tâche d’un ir des hommes sur le plan 
in ternational ou m ondia l est difficile. Nous sentons pourtant 
que devant l’union et la  cohésion de ceux qui nous sont hos
tiles il fau t oser reg a rd e r le problèm e avec un peu d’audace. 
Il doit ex ister un  m in im um  d’affinité entre les diverses Obé
diences qui a u jo u rd ’hu i sem blent les plus divisées. Et nous 
douterions de la  M açonnerie si nous devions envisager qu’il 
y a im possibilité de consolider tout ce qui unit les Maçons de 
l’univers, en oub lian t ou en to lérant ce qui les divise. »

Cette confiance en un  avenir m eilleur fa it de plus de 
tolérance et de com préhension, tous les Ateliers suisses la 
partagent. La Loge La Liberté, de Lausanne, l’exprime en 
ces term es: « A u jo u rd ’hui plus qu’hier, nous pouvons sans 
utopie en trev o ir les Loges m ondiales unies. Il faut rem anier 
la Franc-M açonnerie, la réorganiser en fonction des circons
tances e t des nécessités m odernes. »

D eux organism es, actuellem ent, cherchent à réaliser 
cette réo rgan isa tion  : ce sont l’A. M. I. et la Ligue Internatio
nale de FF.-MM. L’une cherche à  associer les diverses Obé
diences en vue de la  poursuite du but commun à toutes les 
M açonneries, bu t défini une fois pour toutes dans la Consti
tu tion  d ’A nderson; l ’autre s’adresse aux FF. pris individuel
lem ent, q u ’elle invite à se réun ir en des Congrès internatio
naux  où il leu r est fourni l’occasion de se connaître et d’ap
p rend re  à  s’estim er, afin que s’écroulent peu à peu les mon
tagnes de préjugés qui trop longtemps nous ont séparés les 
uns des autres. Si elles ont le même but, ces deux organisa
tions le poursuivent p a r des moyens différents, de telle sorte 
qu’il ne sau ra it être question de concurrence; d’ailleurs la 
tâche est si grande, si lourde, que deux organismes ont l’oc
casion de déployer la  plus grande activité sans courir le 
danger de se m ettre des bâtons dans les roues...

Des rapports  présentés p ar les Loges sur le thème d’étude 
officielle, il résulte que la M açonnerie suisse voit avec beau
coup de sym pathie l ’activité de ces deux organisations inter
nationales se développer. L’A. M. I. et la Ligue sont l’objet 
de sincères encouragem ents de la p a rt des FF. suisses. Nom
breuses sont les voix qui recom m andent chaleureusem ent aux 
dirigeants de la G. L. Alpina  d’en soutenir les efforts dans la 
m esure du possible. D’ailleurs, en ce qui concerne l’A. M. I., 
la  G. L. suisse a toujours fait preuve des plus vives sym pa
thies; il n’est que de rappe le r l’activité des anciens GG. MM. 
Reverchon et B randenberg en faveur de l'am élioration des
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relations maçonniques internationales pour s’en rendre 
compte. En revanche, pour ce qui est de la Ligue, quelque 
scepticisme a régné un certain temps à son égard; cependant, 
maintenant l’on peut dire que la Maçonnerie suisse et ses 
dirigeants sont pour ainsi dire entièrement gagnés à ses 
idées. Les Loges suisses ont reçu la visite de nombreux con
férenciers qui les ont amplement informées sur les buts, les 
méthodes et le travail de la Ligue.

Aussi bien, la plupart des Ateliers suisses ont-ils exprimé 
le désir de voir la G. L. soutenir à l'avenir les efforts de la 
Ligue et de la faire bénéficier de sa sollicitude au même 
titre que l’A. M. I. Les Loges lausannoises sont particulière
ment explicites sur ce point. Ainsi, La Liberté écrit: «Le 
principe fondamental de fraternité n ’est pas reconnu ou du 
moins pas réalisé. Pour favoriser le retour à l’unité de vie et 
d’aspirations, il paraît désirable d’appuyer le mouvement de 
la Ligue internationale de FF.-MM. L’unité maçonnique doit 
être obtenue par la fédération dans la liberté. » Et la Loge 
Le Progrès recommande le texte suivant : « La G. L. suisse 
Alpina reconnaît la nécessité d’appuyer tous les efforts ten
dant à réaliser l’union des divers groupements maçonniques. 
Elle continuera à soutenir moralement et financièrement 
l’A. M. I., elle accordera son appui moral à la Ligue. » En
fin, la Loge Espérance et Cordialité, toujours à l’Or, de Lau
sanne, écrit: «La Maçonnerie suisse, par l ’entremise de sa 
G. L., de son Conseil administratif, du Collège des Officiers, 
vu le but poursuivi par la L. I. F., doit encourager ses mem
bres à s’y intéresser, à y adhérer, en soulignant que l’activité 
individuelle a plus d’indépendance et de souplesse que celle 
découlant d’un corps constitué et mandaté. »

De semblables opinions se sont fait jour au sein des 
Loges de la Suisse alémanique, encore que dans cette région 
du pays, il est des FF. qui montrent un certain scepticisme 
à l’égard du mouvement international. C’est le cas en parti
culier de certains représentants de la génération qui a assisté 
aux premières tentatives de rapprochement international et 
qui ont eu la douleur de voir la guerre anéantir cette œuvre. 
En revanche, parmi les jeunes des voix aussi enthousiastes 
et confiantes que celles des FF. romands se sont fait enten
dre, affirmant, en résumé « que la Franc-Maçonnerie est, par 
essence, internationale et que, dès l’instant où elle ne l’est 
pas, elle a cessé d’être véritablement Franc-Maçonnerie». 
Fortes paroles, qui peuvent effaroucher quelques-uns, mais 
qui traduisent bien le sentiment de la très grande majorité 
des Maçons suisses.

Aussi le G. M. Brandenberg put-il, après avoir posé
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l’obligation p o u r la  M açonnerie suisse de s’occuper de la 
chose in ternationale , conclure que devant les faits de l’heure 
présente, il convien t de conserver de l’optimisme; et les rap 
ports su r le  thèm e d’études fu ren t adoptés à l’unanim ité p ar 
l’Assemblée des D élégués.

Il p a ra ît dès lo rs ce rta in  que le mouvement maçonnique 
in ternational p eu t com pter su r la  sym pathie et sur l’appui 
de la  M açonnerie suisse, tan t des FF. individuels que des 
milieux officiels. P reu v e  en est, p ou r ne citer qu’un fait, l’ac
tivité avec laquelle  s’est poursuivie la  préparation du Con
grès de la  L igue qui a eu lieu cet été, à Genève. Nombreux 
sont les FF . qu i se sont m is au service de celle-ci, ne m éna
geant n i le u r  tem ps, n i leurs efforts. D ’autre part, les diri
geants de la  M açonnerie suisse ne sont pas demeurés sourds 
à l’appel que leu r on t adressé les FF. et les Ateliers dans 
leurs rap p o rts .

La perso n n a lité  du nouveau G. M. de l’Alpina est d’ail
leurs une ga ran tie  de l’active collaboration de la Maçonnerie 
suisse à  l’œ uvre  du  rapprochem ent in ternational; dans son 
discours d’in sta lla tion , en Tenue Solennelle de G. L. le l*r 
ju in , le  T. Resp. F. Jeannere t a dit clairem ent sa conception 
des devoirs du Maçon su r ce point:

« Le devoir urgent de toutes les Francs-Maçonneries, 
proclama-t-il, est de collaborer à ce mouvement destiné à 
soulever les montagnes de préjugés qui pèsent encore sur 
la paix, à  propager, à réaliser cette double vérité qu’il n’y 
a pas deux morales, l’une pour les nations, l’autre pour les 
individus, qu’il y a pour la solution des conflits internatio
naux un moyen plus sûr, plus efficace, plus humain que les 
méthodes arbitraires de contrainte et de violence: l’esprit 
maçonnique, dont nous sommes les apôtres, qui conduit à la 
fraternité des peuples.

« La F. M. Universelle doit m obiliser toutes ses forces 
p o u r assu rer dans le m onde la paix, la justice, la fraternité.

« Les FF.-MM. doivent concerter toutes leurs énergies. 
Ils doivent, p a r des initiatives, des congrès, des groupem ents 
p lus libres, plus souples que les autorités maçonniques, cher
cher à se m ieux connaître et à coordonner leurs forces. Il 
im porte  que les Puissances m açonniques, p a r une étroite 
entente, consolident et développent l’union, l’association ma
çonnique in ternationale. Deux réalisations s’affirm ent: l’A. 
M. I. et la Ligue in ternationale de FF.-MM. toutes deux ont 
nos sym pathies, nos vœux les accompagnent.

« Il fau t que les FF.-MM. de tous les pays, fidèles à leurs 
conditions et à leurs symboles, m ontant plus haut sur les 
ailes de la penâée, renversent les antipathies, les barrières,
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les préventions, tournent leurs regards vers l’avenir et lan
cent leur ardent appel à la rencontre de l’aurore fraternelle. » 

Paroles d’une haute envolée, traduisant bien le sentiment 
de la Franc-Maçonnerie suisse. La Maçonnerie Universelle, 
les deux organismes en lesquels elle s’incarne, l’idée de paix 
et de réconciliation, de compréhension bienveillante et de 
fraternité à laquelle elle se consacre, peuvent compter sur 
elle; c'est l’intime conviction de tous ceux qui en ont suivi 
le plus récent développement.

Henri Jean Bolle.
(Or. de Bâle.)

PETITES NOUVELLES

Espagne. — La Grande Loge Espagnole nous prie d’in
sérer la note suivante:

GROUPEMENT IRREGULIER

Un groupement maçonnique intitulé Grande Loge Unie 
(Gran Logia Unida) met, en sous-titre sur son papier à let
tres, « anciennement Grande Loge Espagnole, Membre Fon
dateur de l’Association Maçonnique Internationale et Grande 
Loge Régionale du Nord-Est de l’Espagne.

Ce groupement formé par la dite Grande Loge Régionale 
du Nord-Est de l’Espagne, qui appartenait au Grand Orient 
Espagnol, et par 31 membres de la Grande Loge Espagnole, 
dont plusieurs furent impliqués antérieurem ent ' dans des 
procès maçonniques pour perturbation dans les Ateliers, faux 
témoignages, envois d’écrits anonymes, etc..., est né d’un 
mouvement sécessionniste auquel la Grande Loge Espagnole 
a pu couper court. Il est donc complètement étranger aux 
deux seules Puissances maçonniques régulières qui travail
lent actuellement en Espagne, le Grand Orient Espagnol et 
la Grande Loge Espagnole, tous deux membres de l’Associa
tion Maçonnique Internationale, et la Maçonnerie régulière 
universelle doit s’abstenir d’entrer en relations avec lui.

Son prétendu Grand Maître se nomme Manuel Ximenez, 
auteur, d’après ses propres aveux, d’écrits anonymes qui ont 
circulé récemment dans les Loges espagnoles; le président 
de son Conseil est Antonio Montaner et le Grand Secrétaire, 
José Olivart.
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La M açonnerie espagnole traverse une crise causée par 
des menées fascistes et dirigée par une main occulte que les 
Maçons de la  G rande Loge Espagnole sauront découvrir et 
signaleront dès que les circonstances le permettront.

Grande Loge Espagnole.
Etats-Unis. — Un m onum ent de la Paix a été érigé par 

les Chevaliers du Tem ple américain au lac Ontario. 
100.000 FF. ont participé, à Toronto, à la dernière réunion 
de ces Maçons des H auts Grades. Le Premier ministre du 
Canada, M ackensie King et le Secrétaire d’Etat américain 
Stimson, ainsi que les représentants des gouvernements du 
Mexique et de Cuba, ont prononcé des discours par radio.

— Jack  Dempsey, ancien cham pion du monde de boxe, 
a reçu le 38 Grade, le 26 mai, dans la  Loge Kenwood. Le 
Temple géant fu t trop  petit pour contenir les visiteurs.

— Une G rande Loge irrégulière vient dê’tre fondée en 
W est V irginia. Elle se nomme Grande Loge des FF.-MM. an
ciens de W est V irginia et se propose de créer des Ateliers 
dans tous les E tats de l’Amérique. Les Loges fondatrices sont 
3 LL. de cet E ta t qui ont reçu dernièrem ent, paraît-il, une 
patente de la  G rande Loge de New Jersey.

Reconnaissances. — La Grande Loge d’Angleterre vient 
de reconnaître  officiellement la Grande Loge Yougoslavia, 
la  G rande Loge N ationale de Tchécoslovaquie, la Grande 
Loge Lessing zu den drei Ringen et la Grande Loge Natio
nale de Roum anie.

Turquie. — Le Grand M aître du Grand Orient de Tur
quie, le T. 111. F r. Servet Yessari a annoncé au Convent de 
Bruxelles que son Obédience serait disposée à organiser le 
prochain Convent de l’A. M. I. qui doit avoir lieu en 1932.

Les Délégués ont accepté cette proposition et ont remer
cié le G rand Orient de Turquie de son .offre fraternelle.
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LES LIVRES

Eugène Lennhoff. — Die Nordamerikanische Freimau
rerei.

En dépôt à la Ligue Internationale des Francs-Maçons.
Ce petit volume est le 5 ' que publie la Ligue Internatio

nale des Francs-Maçons. Il fait partie d’une série d ’ouvrages 
p a r lesquels elle se propose de faire connaître les diverses 
catégories de Grandes Loges existantes.
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Bien qu’en Europe on ne soit pas très au courant de la 
vie intérieure de la Franc-M açonnerie du nord  de l’Améri
que et que, dans son form at réduit, l ’ouvrage de Lennhoff 
ne nous apporte pas tout ce que nous désirerions savoir, on 
lira avec intérêt cette monographie dans laquelle l ’auteur 
nous montre l’activité pratique de nos FF. am éricains.

Le lecteur y pourra constater, une fois de plus, ce que 
nombre de FF. américains déplorent du reste, que le sens 
spiriluel et philosophique de la Franc-M açonnerie ne tient 
pas grande place dans la vie des Loges et que si le rituel 
y est toujours observé avec soin la peine que l ’on se donne 
pour en dégager la profondeur de pensée n ’est pas très 
grande. Il est évident que si le form idable développem ent des 
GG. LL. des Etats-Unis ne perm et pas un trav a il maçonnique 
en profondeur, le sens pratique, p a r  contre, s’y révèle avec 
une ampleur qui nous frappe et qui se m anifeste surtou t dans 
le domaine de la Bienfaisance, de l’Am itié et de la  Charité.

Albert LAntoine. — La Franc-M açonnerie Ecossaise en 
France. — Grand in-8° orné de le ttrines et contenant 16 il
lustrations et fac-similés. — P rix : frs. fr. 40.—. Em ile Nourry, 
62, rue des Ecoles, Paris 5°.

L’historiographe de la  G rande Loge de F ran ce  retrace 
dans cet ouvrage, rem arquablem ent p résen té, l ’histoire si 
mouvementée et controversée de l’in troduction  des Hauts 

. Grades dans la Franc-M açonnerie française. On y  trouve 
l’impitoyable sévérité de l ’écrivain, son souci de précision 
alliés à toutes les qualités de style auxquelles A lbert Lan
tomé nous a accoutumés dans ses précédents ouvrages.

Ce livre soulèvera sans doute des com m entaires et des 
discussions fort intéressantes car le p roblèm e des origines 
de l’Ecossisme est encore loin d ’être résolu. L antoine le croit 
antérieur au rite anglais et il étaie son opinion sur de nom 
breux documents qui donnent à sa thèse un in térê t tout p a r
ticulier et la font adm ettre comme vraisem blable, encore 
que cette documentation contienne bien souvent des extraits 
d’auteurs anciens ou m odernes qui n ’ont pas la  valeur d ’ori
ginaux lesquels donneraient plus de sécurité.

Quelle que soit l’atittude que l’on adop tera  à l’égard de 
la thèse de notre au teur sur l’ancienneté de l ’Ecossisme, il 
faut lui être reconnaissant d ’avoir consacré son talent et sa 
conscience d ’historien à l’étude de ces questions épineuses. 
Nous en recommandons vivement la  lecture à  tous ceux que 
ces questions intéressent.



— 47 —

F.-C. Endues. — Le Secret du Franc-Maçon. — Trad, par 
H. J. Bolle. — Dorbon-Aîné, 19, Boulevard Haussmann, Pa
ris. — Un vol. in-12°, 238 pages. Fr. français 12.—.

L’auteur s’adresse à ceux qui, Francs-Maçons ou non, 
aiment à penser et ne se satisfont pas d’idées toutes faites; il 
entraîne ses lecteurs dans les profondeurs de la philosophie 
et de l’ésotérism e m açonniques. Le secret du Franc-Maçon 
dont il est question dans cet ouvrage, ce n’est pas celui des 
signes de reconnaissance, ni des form es du rituel, mais celui 
qui perm et à l’individu de vivre dans la Sagesse, dans la 
Force et dans la  Beauté, ces trois colonnes symboliques sur 
lesquelles repose l ’édifice maçonnique.

Nous n ’avons que des éloges à adresser à ce livre forte
ment pensé qui ren d ra  les plus grands services aux FF .-MM. 
qui voudraient consacrer un peu de leur temps à instruire 
leurs FF. dans l’A rt Royal et leur en faire pénétrer toute la 
beauté; quan t à ceux qui ont déjà approfondi ces matières, 
ils p rendron t à le lire  un p laisir qui ne leur fera pas regret
ter l’achat de cette œ uvre d’un sage et d’un poète.

Le Fr. F.-C. Endres, qui est allem and, a déjà publié, 
avant que « Le Secret du Franc-M açon » soit traduit, un ou
vrage in titu lé : « Die Symbolik des Freim aurers » dont la 
critique a dit le plus grand bien. Il serait très désirable pour 
les lecteurs français que le Fr. H. J. Bolle nous en donnât 
une traduction  aussi exacte et aussi claire que celle qu’il 
vient de nous présenter.

Benjamin Oviedo. — La Masoneria en Chile (Première 
partie), Santiago de Chile. — Grand in-8°, 678 pages.

Ce livre est un m onum ent élevé à la mémoire de la 
Franc-M açonnerie chilienne si intim em ent liée à l’histoire 
m êm e du Chili. L’auteur fait revivre les grands patriotes 
francs-m açons qui, depuis les débuts de l’Ordre jusqu’à la fin 
du siècle dernier, ont mis leur dévouement et leur ardeur au 
service du pays et joué un rôle dans son développement mo
ral, intellectuel et social. Il passe également en revue l'acti
vité des divers groupem ents ou corporations qui, à côté de 
la Franc-M açonnerie dont le rôle fut de prem ier plan, ont 
exercé une influence sur la vie chilienne. Le Fr. Oviedo — qui 
appelle modestement son œuvre une esquisse — a dû accu
m uler des m atériaux, réun ir une quantité considérable de 
notes et de documents dont l’utilité est incontestable et dont 
l’usage qu’il en fait est si heureux que le lecteur n’éprouve 
aucune lassitude à parcourir ce volumineux ouvrage. La 
Franc-M açonnerie chilienne y est constamment montrée dans 
le cadre am biant où elle a été appelée à évoluer et à pour-
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suivre, à travers les obstacles de toutes sortes, l ’œuvre de 
perfectionnement social dont elle a fait son idéal. On saisit 
donc aisément l’influence qu’ont eu les événements sur le 
développement de la Franc-Maçonnerie et celle qu’elle a 
exercée elle-même sur la formation de l’esprit national.

J. Mz.

Dernier ouvrage reçu:
Pedro L. Bersetche: Idealismo Masonico (Montevideo).

LISTE DES DONS REÇUS PAR LA CHANCELLERIE 
du 1" juillet au 30 septembre 1930.

R. Lévy, Temuco (Chili) .............................. 10.— frs suisses
Grande Loge de Nicaragua (Managua) . . . .  100.—- j »
Fr. Baena, P a r i s .............................................  25.— »
G. L. d’Egypte (S. A.) Le Caire ..................  16.— » I

Total .................................................  151.— »

Merci à nos généreux donateurs !

Le Grand Chancelier : 
John Mossaz.
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